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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2019-12-0011 
 

Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’Association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui ne 

constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-1404 du 20 avril 2012 

portant prolongation de la durée d'autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-151 du 28 

février 2018 portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO à compter du 1
er

 janvier 2018 ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 20 mars 2019 par l’association APRETO à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-04-04-016 -  Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de Soins,
d’Accompagnement et de Prévention en
Addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’Association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE de
participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection
par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC)

12



Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation 

des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est satisfaite ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) APRETO, n° FINESS Etablissement : 74 000 216 7. 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) APRETO, soit jusqu'au 28 mai 2025. 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

 - CSAPA APRETO, 61 rue du Château Rouge 74100 ANNEMASSE 

- CSAPA du Chablais, 5 rue Chemin Vieux 74200 THONON LES BAINS 

- CSAPA de la Vallée de l’Arve, 10 avenue de la Gare 74300 CLUSES 

- Maison d’Arrêt de Bonneville, 171 avenue Mozart 74130 BONNEVILLE 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en informer 

le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 

par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Lyon, le 4 avril 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention et de la 

protection de  la santé, 

                       Marc Maisonny 
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Annexe de l'arrêté n° 2019-12-0011 
 

 

 

Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO 

N° FINESS Etablissement : 74 000 216 7 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

 

COSTAS Céline 

 

Infirmière COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

TASSA Fabienne 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

JULLION Justine 

 

Monitrice - Educatrice COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

PEULOT Sabrina 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 
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Décision n° 2019-13-0065 

 

EHPAD PIERRE MASSEBOEUF - 030000327 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°241 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "PIERRE MASSEBOEUF" - 

030780928 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/08/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 392 679.12 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD PIERRE 

MASSEBOEUF (030000327) dont le siège est situé 0, CHE DES TRIBLES, 03700, 

BELLERIVE-SUR-ALLIER, a été fixée à 1 392 679.12€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 056.59€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780928 1 277 626.99 
0.00 0.00 11 112.24 103 939.89 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780928 
47.87 60.72 86.62 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780928 1 277 626.99 
0.00 0.00 11 112.24 103 939.89 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 056.59€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780928 
47.87 60.72 86.62 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 392 679.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 392 679.12 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD PIERRE MASSEBOEUF (030000327) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 12/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0066 

 

DECISION TARIFAIRE N°242 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'HERMITAGE" - 030785778 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'HERMITAGE" (030785778) sise 4, CHE DES 

CHABANNES BASSES, 03700, BELLERIVE-SUR-ALLIER et gérée par l’entité dénommée 

SARL "L'HERMITAGE" (030004378) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 945 231.90€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 769.32€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 945 231.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.64 945 231.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 769.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

945 231.90 

0.00 

0.00 

36.64 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "L'HERMITAGE" (030004378) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0067 

 

DECISION TARIFAIRE N°244 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT - 030784136 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

(030784136) sise 0,  , 03160, BOURBON-L'ARCHAMBAULT et gérée par l’entité dénommée 

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT (030780126) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 986 484.69€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 248 873.72€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 986 484.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.41 2 795 916.56 

0.00 

0.00 

35.80 

111.86 

0.00 

67 331.20 

55 561.19 

67 675.74 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 248 873.72€. 

Prix de  journée (en €) 

111.86 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 561.19 

2 795 916.56 

0.00 

67 675.74 

44.41 

35.80 

67 331.20 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE BOURBON 

L'ARCHAMBAULT (030780126) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0068 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 245 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DU CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT - 030785901 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT (030785901) sise 0,  , 03160, 

BOURBON-L'ARCHAMBAULT et gérée par l’entité dénommée CH DE BOURBON 

L'ARCHAMBAULT (030780126) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 695 139.71€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 695 139.71€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 635 298.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 941.52€). 

Le prix de journée est fixé à 55.07€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 59 841.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

986.79€). 

Le prix de journée est fixé à 45.65€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 635 298.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 941.52€). 

Le prix de journée est fixé à 55.07€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 841.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

986.79€). 

Le prix de journée est fixé à 45.65€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BOURBON 

L'ARCHAMBAULT (030780126) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 12/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0069 

 

DECISION TARIFAIRE N°246 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA VIGNE AU BOIS - 030780936 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA VIGNE AU BOIS (030780936) sise 0,  , 03350, 

CERILLY et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE CERILLY 

(030000335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 969 103.90€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 091.99€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 969 103.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.08 1 901 772.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 331.19 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 164 091.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 901 772.71 

0.00 

0.00 

47.08 

0.00 

67 331.19 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

CERILLY (030000335) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0070 

 

DECISION TARIFAIRE N°248 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLA PAISIBLE" - 030001002 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VILLA PAISIBLE" (030001002) sise 2, R DE 

L'EGLISE, 03200, VICHY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 591 446.93€ au titre de 2019, dont 

50 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 287.24€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 541 446.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.73 580 334.69 

0.00 

0.00 

31.04 

0.00 

0.00 

0.00 

11 112.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 120.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 112.24 

530 334.69 

0.00 

0.00 

34.48 

31.04 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0071 

 

DECISION TARIFAIRE N°250 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PUBLIC DE CHANTELLE - 030780597 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC DE CHANTELLE (030780597) sise 0, R DU 

BOURG NEUF, 03140, CHANTELLE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE DE CHANTELLE (030000228) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 034 070.61€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 505.88€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 034 070.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.74 1 936 368.10 

0.00 

0.00 

66.54 

0.00 

0.00 

64 365.80 

33 336.71 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 169 505.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 336.71 

1 936 368.10 

0.00 

0.00 

48.74 

66.54 

64 365.80 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

CHANTELLE (030000228) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-12-015 - 2019-13-0071 030780597 EHPAD PUBLIC DE CHANTELLE 37



Décision n° 2019-13-0072 

 

DECISION TARIFAIRE N°252 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT LOUIS" - 030782601 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINT LOUIS" (030782601) sise 16, R DR LEON 

THIVRIER, 03600, COMMENTRY et gérée par l’entité dénommée MAISON SAINT LOUIS 

(030000491) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 943 782.69€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 648.56€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 943 782.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.85 943 782.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 648.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

943 782.69 

0.00 

0.00 

31.85 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON SAINT LOUIS (030000491) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-12-016 - 2019-13-0072 030782601 EHPAD SAINT LOUIS 40



Décision n° 2019-13-0073 

 

DECISION TARIFAIRE N°253 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE COSNE D'ALLIER - 030780944 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE COSNE D'ALLIER (030780944) sise 0, R 

L'AUMANCE, 03430, COSNE-D'ALLIER et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE COSNE 

D'ALLIER (030000343) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 309 727.35€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 143.95€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 309 727.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.21 1 298 615.11 

0.00 

0.00 

111.12 

0.00 

0.00 

0.00 

11 112.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 143.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 112.24 

1 298 615.11 

0.00 

0.00 

42.21 

111.12 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE COSNE D'ALLIER 

(030000343) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0074 

 

DECISION TARIFAIRE N°255 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PUBLIQUE DE CUSSET - 030780134 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIQUE DE CUSSET (030780134) sise 2, PL DU 

CENTENAIRE, 03300, CUSSET et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE 

CUSSET (030000103) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 4 902 586.73€ au titre de 2019, dont 

21 944.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 408 548.89€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 880 642.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.65 4 515 207.32 

0.00 

0.00 

5.86 

100.14 

0.00 

66 816.72 

110 273.28 

210 289.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 406 720.23€. 

Prix de  journée (en €) 

100.14 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

110 273.28 

4 493 263.32 

0.00 

210 289.41 

45.43 

5.86 

66 816.72 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE CUSSET 

(030000103) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0075 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 256 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CUSSET - 030785448 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CUSSET (030785448) sise 2, PL DU CENTENAIRE, 03300, CUSSET et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE CUSSET (030000103) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 765 225.65€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 765 225.65€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 718 790.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 899.18€). 

Le prix de journée est fixé à 38.70€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 46 435.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

869.62€). 

Le prix de journée est fixé à 32.50€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 718 790.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 899.18€). 

Le prix de journée est fixé à 38.70€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 46 435.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

869.62€). 

Le prix de journée est fixé à 32.50€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

CUSSET (030000103) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 12/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0076 

 

DECISION TARIFAIRE N°428 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD EBREUIL-VAL DE SIOULE - 030780720 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD EBREUIL-VAL DE SIOULE (030780720) sise 14, R 

DES FOSSÉS, 03450, EBREUIL et gérée par l’entité dénommée EHPAD D'EBREUIL 

(030000251) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 512 811.43€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 209 400.95€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 512 811.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.05 2 414 445.49 

0.00 

0.00 

60.02 

0.00 

0.00 

65 477.49 

32 888.45 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 209 400.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 888.45 

2 414 445.49 

0.00 

0.00 

47.05 

60.02 

65 477.49 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-13-122 - 2019-13-0076 030780720 EHPAD EBREUIL-VAL DE SIOULE 50



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD D'EBREUIL (030000251) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0077 

 

DECISION TARIFAIRE N°430 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  D'ECHASSIERES - 030780969 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  D'ECHASSIERES (030780969) sise 0, R DE L 

HOSPICE, 03330, ECHASSIERES et gérée par l’entité dénommée EHPAD D'ECHASSIERES 

(030000368) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 070 790.77€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 232.56€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 790.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.89 1 070 790.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 232.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 070 790.77 

0.00 

0.00 

48.89 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD D'ECHASSIERES 

(030000368) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0078 

 

DECISION TARIFAIRE N°433 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA CHARITE - 030004238 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/02/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA CHARITE (030004238) sise 0, ALL DU PONT DU 

GARDE, 03100, LAVAULT-SAINTE-ANNE et gérée par l’entité dénommée ACPPA 

(690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 145 747.03€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 478.92€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 145 747.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.77 978 140.07 

0.00 

0.00 

35.34 

61.80 

0.00 

0.00 

54 814.07 

112 792.89 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 478.92€. 

Prix de  journée (en €) 

61.80 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 814.07 

978 140.07 

0.00 

112 792.89 

35.77 

35.34 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0079 

 

DECISION TARIFAIRE N°435 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FRANCOIS MITTERRAND - 030780142 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FRANCOIS MITTERRAND (030780142) sise 1, AV 

DE LA REPUBLIQUE, 03800, GANNAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD FRANCOIS 

MITTERRAND (030000111) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 4 024 265.52€ au titre de 2019, dont 

9 815.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 335 355.46€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 014 450.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.98 3 736 917.62 

0.00 

0.00 

60.89 

68.90 

0.00 

65 983.73 

111 122.38 

110 241.79 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 334 537.54€. 

Prix de  journée (en €) 

68.90 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

111 122.38 

3 727 102.62 

0.00 

110 241.79 

46.86 

60.89 

65 983.73 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD FRANCOIS MITTERRAND 

(030000111) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0080 

 

EHPAD DE HERISSON - 030000376 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°436 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD D'HERISSON - 030780977 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/08/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 872 978.25 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DE HERISSON 

(030000376) dont le siège est situé 2, R DES CUEILS, 03190, HERISSON, a été fixée à 1 872 978.25€, 

dont 24 789.85€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 2 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 156 081.52€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780977 1 784 608.69 
0.00 0.00 22 224.49 66 145.07 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780977 
52.02 72.63 225.75 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780977 1 759 818.84 
0.00 0.00 22 224.49 66 145.07 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 154 015.70€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780977 
51.30 72.63 225.75 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 848 188.40€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 848 188.40 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE HERISSON (030000376) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0081 

 

DECISION TARIFAIRE N°437 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FRANCOIS GREZE - LAPALISSE - 030780761 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FRANCOIS GREZE - LAPALISSE (030780761) sise 

0, AV DU 8 MAI, 03120, LAPALISSE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE 

LAPALISSE (030000293) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 3 672 679.28€ au titre de 2019, dont 

12 751.74€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 306 056.61€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 659 927.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.31 3 495 141.63 

0.00 

0.00 

43.49 

89.11 

0.00 

66 433.42 

44 448.95 

66 655.28 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 304 993.96€. 

Prix de  journée (en €) 

89.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 448.95 

3 482 389.89 

0.00 

66 655.28 

42.16 

43.49 

66 433.42 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE LAPALISSE (030000293) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0082 

 

DECISION TARIFAIRE N°438 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES CORDELIERS" - 030780951 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES CORDELIERS" (030780951) sise 4, IMP 

BEREGOVOY, 03130, LE DONJON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

LES CORDELIERS (030000350) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 412 657.41€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 721.45€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 412 657.41€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.91 1 390 815.55 

0.00 

0.00 

59.84 

0.00 

0.00 

0.00 

21 841.86 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 721.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 841.86 

1 390 815.55 

0.00 

0.00 

45.91 

59.84 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LES 

CORDELIERS (030000350) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0083 

 

DECISION TARIFAIRE N°439 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE JARDIN DES SOURCES - 030004428 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/07/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE JARDIN DES SOURCES (030004428) sise 5, ALL 

DANIELLE MITTERRAND, 03630, DESERTINES et gérée par l’entité dénommée APAD 

(130031099) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 932 720.99€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 726.75€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 932 720.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.09 910 596.12 

0.00 

0.00 

61.46 

0.00 

0.00 

0.00 

22 124.87 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 726.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 124.87 

910 596.12 

0.00 

0.00 

32.09 

61.46 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APAD (130031099) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0084 

 

ASS.GESTION RESIDENCE DU PARC - 030000582 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°440 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE DU PARC - 030783013 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/08/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 740 977.14 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS.GESTION 

RESIDENCE DU PARC (030000582) dont le siège est situé 0, AV CHABROL, 03250, LE 

MAYET-DE-MONTAGNE, a été fixée à 740 977.14€, dont 50 000.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 748.09€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030783013 
731 291.70 0.00 0.00 9 685.44 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030783013 
37.17 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030783013 
681 291.70 0.00 0.00 9 685.44 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 57 581.43€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030783013 
34.63 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 690 977.14€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 690 977.14 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.GESTION RESIDENCE DU PARC (030000582) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0085 

 

DECISION TARIFAIRE N°442 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA CHARMILLE" - 030780662 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA CHARMILLE" (030780662) sise 15, R DU 

STADE, 03240, LE MONTET et gérée par l’entité dénommée EHPAD LA CHARMILLE 

(030000244) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 477 820.74€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 151.73€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 477 820.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.94 1 421 265.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 555.72 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 151.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 421 265.02 

0.00 

0.00 

41.94 

0.00 

56 555.72 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA CHARMILLE 

(030000244) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0086 

 

DECISION TARIFAIRE N°752 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE SOLEIL COUCHANT - 030780985 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE SOLEIL COUCHANT (030780985) sise 48, R DE 

PAULAT, 03320, LURCY-LEVIS et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE 

LURCY LEVIS (030000384) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 264 652.06€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 387.67€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 264 652.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.05 1 197 320.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 331.20 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 387.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 197 320.86 

0.00 

0.00 

39.05 

0.00 

67 331.20 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE LURCY 

LEVIS (030000384) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0087 

 

DECISION TARIFAIRE N°753 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA SOURCE SOUVIGNY - 030783351 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA SOURCE SOUVIGNY (030783351) sise 21, RTE 

DE MOULINS, 03210, SOUVIGNY et gérée par l’entité dénommée DEVELOPPEMENT DES 

FOYERS DE PROVINCE (130046113) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 967 715.02€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 642.92€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 967 715.02€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.48 967 715.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 642.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

967 715.02 

0.00 

0.00 

32.48 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire DEVELOPPEMENT DES FOYERS 

DE PROVINCE (130046113) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0088 

 

DECISION TARIFAIRE N°754 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES GRANDS PRES" - 030786396 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES GRANDS PRES" (030786396) sise 0, PAS 

BARATHON, 03100, MONTLUCON et gérée par l’entité dénommée STE GEST. DE LA M.R 

DES GRANDS PRES (030786388) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 224 821.16€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 068.43€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 224 821.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.36 1 103 467.13 

0.00 

0.00 

46.89 

67.84 

0.00 

0.00 

11 112.24 

110 241.79 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 068.43€. 

Prix de  journée (en €) 

67.84 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 112.24 

1 103 467.13 

0.00 

110 241.79 

35.36 

46.89 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire STE GEST. DE LA M.R DES 

GRANDS PRES (030786388) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0089 

 

DECISION TARIFAIRE N°755 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE COURTAIS - 030005649 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE COURTAIS (030005649) sise 95, R DES DROITS 

DE L'HOMME, 03100, MONTLUCON et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE MONTLUCON (030780100) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 5 466 563.02€ au titre de 2019, dont 

1 346.61€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 455 546.92€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 5 465 216.41€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

52.43 5 466 563.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 455 434.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

5 465 216.41 

0.00 

0.00 

52.42 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MONTLUCON (030780100) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0090 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 756 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD MONTLUÇON - 030783344 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD MONTLUÇON (030783344) sise 26, R PAUL CONSTANS, 03100, 

MONTLUCON et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MONTLUCON 

(030780100) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 813 270.88€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 813 270.88€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 813 270.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 151 105.91€). 

Le prix de journée est fixé à 36.26€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 813 270.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 151 

105.91€). 

Le prix de journée est fixé à 36.26€. 

 

 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MONTLUCON (030780100) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 18/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0091 

 

EHPAD RESIDENCE EMERAUDE - 030000392 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°757 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RESIDENCE EMERAUDE" - 

030780993 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/08/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 401 497.26 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE 

EMERAUDE (030000392) dont le siège est situé 2, AV GEORGES MERCIER, 03390, 

MONTMARAULT, a été fixée à 1 401 497.26€, dont 14 151.02€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 2 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 791.44€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780993 1 335 071.44 
0.00 66 425.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780993 
42.41 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030780993 1 320 920.42 
0.00 66 425.82 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 115 612.19€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030780993 
41.96 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 387 346.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 387 346.24 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE EMERAUDE (030000392) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0092 

 

DECISION TARIFAIRE N°758 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE GAYETTE - 030780605 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE GAYETTE (030780605) sise 0,  , 03150, 

MONTOLDRE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE GAYETTE 

(030000236) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 897 211.03€ au titre de 2019, dont 

12 640.05€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 434.25€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 884 570.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.90 2 863 874.32 

0.00 

0.00 

60.94 

0.00 

0.00 

0.00 

33 336.71 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 240 380.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 336.71 

2 851 234.27 

0.00 

0.00 

47.68 

60.94 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

GAYETTE (030000236) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0093 

 

DECISION TARIFAIRE N°759 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT FRANCOIS - 030781413 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT FRANCOIS (030781413) sise 34, R DU CERF 

VOLANT, 03000, MOULINS et gérée par l’entité dénommée EHPAD SAINT FRANCOIS 

(030000434) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 070 336.69€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 194.72€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 336.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.30 1 070 336.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 194.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 070 336.69 

0.00 

0.00 

42.30 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT FRANCOIS 

(030000434) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0094 

 

DECISION TARIFAIRE N°760 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLARS ACCUEIL" - 030782619 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VILLARS ACCUEIL" (030782619) sise 22, R DE 

VILLARS, 03000, MOULINS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VILLARS 

ACCUEIL (030000509) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 053 512.90€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 792.74€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 053 512.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.36 1 031 288.41 

0.00 

0.00 

60.89 

0.00 

0.00 

0.00 

22 224.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 792.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 224.49 

1 031 288.41 

0.00 

0.00 

39.36 

60.89 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VILLARS ACCUEIL 

(030000509) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0095 

 

DECISION TARIFAIRE N°761 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'ERMITAGE" - 030782643 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'ERMITAGE" (030782643) sise 43, R DE LA 

MOTTE, 03000, MOULINS et gérée par l’entité dénommée ASSOC. MAISON DE RETRAITE 

L'ERMITAGE (030004329) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 854 116.83€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 176.40€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 854 116.83€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.37 764 561.16 

0.00 

0.00 

44.45 

0.00 

0.00 

67 331.19 

22 224.48 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 176.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 224.48 

764 561.16 

0.00 

0.00 

35.37 

44.45 

67 331.19 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC. MAISON DE RETRAITE 

L'ERMITAGE (030004329) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0096 

 

DECISION TARIFAIRE N°884 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES MAGNOLIAS" CH MOULINS - 030783880 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES MAGNOLIAS" CH MOULINS (030783880) sise 

10, AV DU GENERAL DE GAULLE, 03006, MOULINS et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE MOULINS YZEURE (030780092) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 3 877 714.46€ au titre de 2019, dont 

119 556.55€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 323 142.87€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 758 157.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

50.95 3 595 761.72 

0.00 

0.00 

0.00 

130.98 

0.00 

66 878.51 

0.00 

215 074.23 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 313 179.83€. 

Prix de  journée (en €) 

130.98 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 476 205.17 

0.00 

215 074.23 

49.26 

0.00 

66 878.51 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MOULINS YZEURE (030780092) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0097 

 

DECISION TARIFAIRE N°885 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH NERIS LES BAINS - 030785216 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH NERIS LES BAINS (030785216) sise 20, R J-J 

ROUSSEAU, 03310, NERIS-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE NERIS LES BAINS (030180020) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 438 751.14€ au titre de 2019, dont 

75 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 895.93€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 363 751.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.60 1 394 302.19 

0.00 

0.00 

60.89 

0.00 

0.00 

0.00 

44 448.95 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 645.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 448.95 

1 319 302.19 

0.00 

0.00 

38.42 

60.89 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE NERIS 

LES BAINS (030180020) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0098 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 886 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH NÉRIS LES BAINS - 030785224 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH NÉRIS LES BAINS (030785224) sise 20, R JEAN-JACQUES 

ROUSSEAU, 03310, NERIS-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE NERIS LES BAINS (030180020) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 450 002.89€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 450 002.89€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 002.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 500.24€). 

Le prix de journée est fixé à 36.80€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 002.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 500.24€). 

Le prix de journée est fixé à 36.80€. 

 

 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE NERIS 

LES BAINS (030180020) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0099 

 

DECISION TARIFAIRE N°887 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE LYS" - 030782627 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE LYS" (030782627) sise 34, R SALIGNAT, 03200, 

VICHY et gérée par l’entité dénommée JIPG (750043549) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 531 885.16€ au titre de 2019, dont 

-109 618.57€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 657.10€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 641 503.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.38 1 420 370.83 

0.00 

0.00 

30.55 

0.00 

0.00 

0.00 

111 514.33 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 136 791.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

155 571.33 

1 420 370.83 

0.00 

65 561.57 

31.38 

42.62 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire JIPG (750043549) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0100 

 

DECISION TARIFAIRE N°888 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VILLA PAUL THOMAS - 030001267 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VILLA PAUL THOMAS (030001267) sise 0, CHE 

DES DOYATES, 03200, LE VERNET et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 098 894.92€ au titre de 2019, dont 

20 112.48€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 574.58€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 078 782.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.87 1 054 445.96 

0.00 

0.00 

37.04 

0.00 

0.00 

0.00 

44 448.96 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 898.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 448.96 

1 034 333.48 

0.00 

0.00 

39.11 

37.04 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0101 

 

DECISION TARIFAIRE N°889 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BELLE RIVE - 030785026 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA BELLE RIVE (030785026) sise 0, AV DU 

GENERAL DE GAULLE, 03700, BELLERIVE-SUR-ALLIER et gérée par l’entité dénommée 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 426 409.51€ au titre de 2019, dont 

33 513.04€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 867.46€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 392 896.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.81 1 426 409.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 074.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 392 896.47 

0.00 

0.00 

37.89 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0102 

 

DECISION TARIFAIRE N°890 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES MARINIERS - 030785679 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES MARINIERS (030785679) sise 5, R DE LA 

FRATERNITÉ, 03000, MOULINS et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 163 075.43€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 922.95€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 163 075.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.31 1 163 075.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 922.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 163 075.43 

0.00 

0.00 

36.31 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0103 

 

DECISION TARIFAIRE N°891 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA CHESNAYE - 030785414 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA CHESNAYE (030785414) sise 1, R DE L'ETANG, 

03360, SAINT-BONNET-TRONCAIS et gérée par l’entité dénommée ASS. GEST. 

HEBERGEMENT "LA CHESNAYE" (030785307) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 837 816.05€ au titre de 2019, dont 

57 620.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 818.00€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 780 196.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.34 726 941.28 

0.00 

0.00 

30.44 

0.00 

0.00 

66 425.82 

44 448.95 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 016.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 448.95 

669 321.28 

0.00 

0.00 

33.46 

30.44 

66 425.82 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. GEST. HEBERGEMENT "LA 

CHESNAYE" (030785307) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0104 

 

DECISION TARIFAIRE N°892 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ROGER BESSON - 030781009 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ROGER BESSON (030781009) sise 0, R ROGER 

BESSON, 03150, SAINT-GERAND-LE-PUY et gérée par l’entité dénommée EHPAD ROGER 

BESSON (030000400) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 551 886.84€ au titre de 2019, dont 

32 826.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 323.90€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 519 060.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.29 1 551 886.84 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 588.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 519 060.84 

0.00 

0.00 

38.46 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD ROGER BESSON 

(030000400) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0105 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 893 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD SAINT-GÉRAND-LE-PUY - 030785992 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SAINT-GÉRAND-LE-PUY (030785992) sise 0, R ROGER BESSON, 03150, 

SAINT-GERAND-LE-PUY et gérée par l’entité dénommée EHPAD ROGER BESSON 

(030000400) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 898 296.36€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 898 296.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 850 145.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 70 845.47€). 

Le prix de journée est fixé à 49.88€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 48 150.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

012.56€). 

Le prix de journée est fixé à 39.57€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 850 145.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 70 845.47€). 

Le prix de journée est fixé à 49.88€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 150.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

012.56€). 

Le prix de journée est fixé à 39.57€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD ROGER BESSON 

(030000400) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0106 

 

DECISION TARIFAIRE N°977 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON DES AURES ST-GERMAIN - 030783229 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MAISON DES AURES ST-GERMAIN 

(030783229) sise 0, R DES AURES, 03260, SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION " LA MAISON DES AURES " (030783898) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 798 543.13€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 545.26€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 798 543.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.74 776 318.67 

0.00 

0.00 

30.44 

0.00 

0.00 

0.00 

22 224.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 545.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 224.46 

776 318.67 

0.00 

0.00 

28.74 

30.44 

0.00 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-20-025 - 2019-13-0106 030783229 EHPAD LA MAISON DES AURES
ST-GERMAIN

134



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION " LA MAISON DES 

AURES " (030783898) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0107 

 

DECISION TARIFAIRE N°978 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES VIGNES" - 030785737 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES VIGNES" (030785737) sise 5, R DES CINQ 

NOYERS, 03290, DOMPIERRE-SUR-BESBRE et gérée par l’entité dénommée AGEPAPH 

(030002968) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 062 441.84€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 536.82€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 062 441.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.70 888 140.07 

0.00 

0.00 

148.53 

95.94 

0.00 

64 365.80 

42 777.36 

67 158.61 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 536.82€. 

Prix de  journée (en €) 

95.94 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 777.36 

888 140.07 

0.00 

67 158.61 

30.70 

148.53 

64 365.80 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGEPAPH (030002968) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0108 

 

DECISION TARIFAIRE N°979 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH COEUR DU BOURBONNAIS - 030784169 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH COEUR DU BOURBONNAIS (030784169) sise 0, 

R DES FOSSES, 03500, SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE et gérée par l’entité dénommée CH 

DEPARTEMENTAL COEUR DU BOURBONNAIS (030002158) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 4 431 225.46€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 369 268.79€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 431 225.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.07 4 091 161.44 

0.00 

0.00 

101.33 

59.48 

243 024.84 

0.00 

33 336.71 

63 702.47 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 369 268.79€. 

Prix de  journée (en €) 

59.48 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 336.71 

4 091 161.44 

243 024.84 

63 702.47 

47.07 

101.33 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DEPARTEMENTAL COEUR DU 

BOURBONNAIS (030002158) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0109 

 

DECISION TARIFAIRE N°980 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE LES CEDRES" - 030782569 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE LES CEDRES" (030782569) sise 5, 

RTE DE NASSIGNY, 03190, VALLON-EN-SULLY et gérée par l’entité dénommée ASS. " 

RESIDENCE LES CEDRES " (030000459) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 830 378.43€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 198.20€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 830 378.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.68 830 378.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 198.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

830 378.43 

0.00 

0.00 

32.68 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. " RESIDENCE LES CEDRES " 

(030000459) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0110 

 

DECISION TARIFAIRE N°981 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES - 030782585 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES (030782585) sise 19, RTE DE 

VICHY, 03110, VENDAT et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES VENDAT 

(030005698) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 764 091.86€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 674.32€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 764 091.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.20 764 091.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 674.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

764 091.86 

0.00 

0.00 

33.20 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES VENDAT 

(030005698) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0111 

 

DECISION TARIFAIRE N°982 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "JEANNE COULON" - 030782593 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "JEANNE COULON" (030782593) sise 12, R NEUVE, 

03200, VICHY et gérée par l’entité dénommée AGEPAPH (030002968) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 675 179.04€ au titre de 2019, dont 

50 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 264.92€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 625 179.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

23.06 611 379.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

63 800.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 098.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

561 379.04 

0.00 

0.00 

21.17 

0.00 

63 800.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGEPAPH (030002968) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0112 

 

DECISION TARIFAIRE N°983 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH JACQUES LACARIN VICHY - 030005599 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH JACQUES LACARIN VICHY (030005599) sise 0, 

BD DENIERE, 03201, VICHY et gérée par l’entité dénommée AGEPAPH (030002968) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 450 666.91€ au titre de 2019, dont 

599 272.31€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 888.91€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 851 394.60€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

89.97 1 450 666.91 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 949.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

851 394.60 

0.00 

0.00 

52.80 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGEPAPH (030002968) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0113 

 

DECISION TARIFAIRE N°984 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE VERT GALANT" - 030785539 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE VERT GALANT" (030785539) sise 2, BD DE LA 

SALLE, 03200, VICHY et gérée par l’entité dénommée SARL LE VERT GALANT 

(030785521) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 344 979.88€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 081.66€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 344 979.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.34 1 277 648.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 331.20 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 081.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 277 648.68 

0.00 

0.00 

38.34 

0.00 

67 331.20 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LE VERT GALANT 

(030785521) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0114 

 

DECISION TARIFAIRE N°985 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE "SAINT JOSEPH" - 030781405 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE "SAINT JOSEPH" (030781405) sise 

8, R DE LA PAROISSE, 03160, BOURBON-L'ARCHAMBAULT et gérée par l’entité 

dénommée SANTE ET BIEN ETRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 707 937.00€ au titre de 2019, dont 1 

461.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 994.75€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 706 476.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.97 707 937.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 873.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

706 476.00 

0.00 

0.00 

34.90 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET BIEN ETRE (690795331) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0115 

 

CCAS YZEURE - 030785471 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°986 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD " LA GLORIETTE" - 030785497 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/09/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 891 432.26 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS YZEURE 

(030785471) dont le siège est situé 25, PL JULES FERRY, 03400, YZEURE, a été fixée à 891 432.26€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 74 286.02€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030785497 
858 095.55 0.00 0.00 33 336.71 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030785497 
35.46 42.68 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

030785497 
858 095.55 0.00 0.00 33 336.71 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 74 286.02€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

030785497 
35.46 42.68 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 891 432.26€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 891 432.26 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS YZEURE (030785471) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0178 

 

DECISION TARIFAIRE N°263 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ALLANCHE - 150780161 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ALLANCHE (150780161) sise 8, RTE ROCHE 

GRANDE, 15160, ALLANCHE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(150000073) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 751 986.10€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 665.51€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 751 986.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.17 751 986.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 665.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

751 986.10 

0.00 

0.00 

34.17 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000073) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0179 

 

DECISION TARIFAIRE N°264 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHAMPS FLEURIS - 150780179 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHAMPS FLEURIS (150780179) sise 0, RTE DE 

SALERS, 15700, ALLY et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES CHAMPS FLEURIS 

(150000081) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 614 009.10€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 167.42€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 614 009.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.12 591 605.71 

0.00 

0.00 

44.81 

0.00 

0.00 

0.00 

22 403.39 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 167.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 403.39 

591 605.71 

0.00 

0.00 

38.12 

44.81 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES CHAMPS FLEURIS 

(150000081) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0180 

 

CCAS ARPAJON SUR CERE - 150002400 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°265 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RESIDENCE DE LA CERE" - 

150002426 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 735 327.17 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS ARPAJON SUR 

CERE (150002400) dont le siège est situé 0, PL DE LA REPUBLIQUE, 15130, ARPAJON-SUR-CERE, a 

été fixée à 735 327.17€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 277.26€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002426 
713 459.02 0.00 0.00 21 868.15 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002426 
33.87 30.89 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002426 
713 459.02 0.00 0.00 21 868.15 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 277.26€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002426 
33.87 30.89 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 735 327.17€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 735 327.17 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ARPAJON SUR CERE (150002400) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 12/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0181 

 

DECISION TARIFAIRE N°266 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LOUVIERE" - 150780336 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA LOUVIERE" (150780336) sise 5, BD DU PONT 

ROUGE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LA 

LOUVIERE" (150000115) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-12-033 - 2019-13-0181 150780336 EHPAD LA LOUVIERE 170



 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 764 075.04€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 672.92€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 764 075.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.34 764 075.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 672.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

764 075.04 

0.00 

0.00 

30.34 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA LOUVIERE" 

(150000115) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0182 

 

LES MAISONNEES D'AURILLAC - 150002939 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°267 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISONNÉE LE CAP BLANC - 

150002699 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 102 672.05 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES MAISONNEES 

D'AURILLAC (150002939) dont le siège est situé 9, MTE DE LIMAGNE, 15000, AURILLAC, a été fixée 

à 1 102 672.05€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 2 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 889.34€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002699 
904 226.70 0.00 0.00 134 724.55 63 720.80 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002699 
30.77 38.45 53.06 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002699 
904 226.70 0.00 0.00 134 724.55 63 720.80 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 889.34€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002699 
30.77 38.45 53.06 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 102 672.05€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 102 672.05 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES MAISONNEES D'AURILLAC (150002939) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 12/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0183 

 

DECISION TARIFAIRE N°268 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LIMAGNE" - 150780369 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA LIMAGNE" (150780369) sise 83, AV JB VEYRE, 

15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CCAS AURILLAC (150782217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 971 567.74€ au titre de 2019, dont 3 

551.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 963.98€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 968 016.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.42 971 567.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 668.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

968 016.74 

0.00 

0.00 

32.30 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS AURILLAC (150782217) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0184 

 

DECISION TARIFAIRE N°269 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LOUIS TAURANT" - 150782027 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LOUIS TAURANT" (150782027) sise 1, R DE LA 

JORDANNE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CCAS AURILLAC 

(150782217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 052 866.50€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 738.88€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 052 866.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.49 883 745.49 

0.00 

0.00 

30.50 

0.00 

0.00 

55 556.88 

113 564.13 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 738.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

113 564.13 

883 745.49 

0.00 

0.00 

26.49 

30.50 

55 556.88 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS AURILLAC (150782217) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0185 

 

DECISION TARIFAIRE N°270 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH HENRI MONDOR - AURILLAC - 150782563 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH HENRI MONDOR - AURILLAC (150782563) 

sise 50, AV DE LA REPUBLIQUE, 15002, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER D'AURILLAC (150780096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 629 114.50€ au titre de 2019, dont 

34 613.58€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 092.87€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 594 500.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.13 2 289 543.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

274 333.51 

65 237.56 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 216 208.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 254 929.85 

274 333.51 

0.00 

40.51 

0.00 

65 237.56 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0186 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 271 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DU CH HENRI MONDOR - AURILLAC - 150783355 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU CH HENRI MONDOR - AURILLAC (150783355) sise 50, AV DE LA 

REPUBLIQUE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 838 443.52€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 838 443.52€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 779 519.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 959.99€). 

Le prix de journée est fixé à 42.71€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 58 923.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

910.30€). 

Le prix de journée est fixé à 40.36€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 779 519.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 959.99€). 

Le prix de journée est fixé à 42.71€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 923.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

910.30€). 

Le prix de journée est fixé à 40.36€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 12/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0187 

 

DECISION TARIFAIRE N°495 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT- JOSEPH - 150000446 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT- JOSEPH (150000446) sise 8, IMP ARISTIDE 

BRIAND, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 585 684.73€ au titre de 2019, dont 

-91 748.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 807.06€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 678 852.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

24.10 585 684.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 571.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

678 852.91 

0.00 

0.00 

27.94 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0188 

 

DECISION TARIFAIRE N°496 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE LES PRÉS VERTS - 150000909 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2003 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE LES PRÉS VERTS (150000909) sise 2, 

R HENRI MONDOR, 15250, REILHAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 880 932.47€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 411.04€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 882 964.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.81 880 932.47 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 580.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

882 964.81 

0.00 

0.00 

35.89 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0189 

 

DECISION TARIFAIRE N°497 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA FORÊT" - 150002434 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA FORÊT" (150002434) sise 2, R DU PUY DE 

PEYRE ARSE, 15130, YTRAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 884 141.46€ au titre de 2019, dont 

11 215.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 678.46€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 873 669.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.62 884 141.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 805.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

873 669.19 

0.00 

0.00 

37.18 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0190 

 

DECISION TARIFAIRE N°498 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "HAUT MALLET" - 150002467 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "HAUT MALLET" (150002467) sise 0, R RENE 

PAULHAN, 15500, MASSIAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 633 584.62€ au titre de 2019, dont 5 

526.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 798.72€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 630 519.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.52 633 584.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 543.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

630 519.27 

0.00 

0.00 

33.36 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0191 

 

DECISION TARIFAIRE N°499 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "JEAN LIANDIER" - 150002822 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "JEAN LIANDIER" (150002822) sise 0, LOT LES 

CAYROUSES, 15800, VIC-SUR-CERE et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 908 991.72€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 749.31€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 911 872.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.05 864 993.56 

0.00 

0.00 

30.20 

0.00 

0.00 

0.00 

43 998.16 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 989.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 998.16 

867 874.78 

0.00 

0.00 

34.17 

30.20 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0192 

 

DECISION TARIFAIRE N°500 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLA SAINTE MARIE" - 150780195 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VILLA SAINTE MARIE" (150780195) sise 23, AV 

GENERAL D ESTAING, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 825 193.04€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 766.09€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 826 048.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.96 825 193.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 837.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

826 048.98 

0.00 

0.00 

35.99 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0193 

 

DECISION TARIFAIRE N°501 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "AVININ JOHANNEL" - 150780427 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "AVININ JOHANNEL" (150780427) sise 40, AV DU 

GENERAL DE GAULLE, 15500, MASSIAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 639 284.70€ au titre de 2019, dont 7 

763.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 273.72€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 633 043.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.73 639 284.70 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 753.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

633 043.95 

0.00 

0.00 

29.44 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0194 

 

DECISION TARIFAIRE N°502 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "JEAN MEYRONNEINC" - 150780641 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "JEAN MEYRONNEINC" (150780641) sise 0, R 

SAINT JACQUES, 15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 774 074.02€ au titre de 2019, dont 2 

942.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 506.17€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 788 398.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.10 774 074.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 699.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

788 398.92 

0.00 

0.00 

29.64 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0195 

 

DECISION TARIFAIRE N°503 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "PIERRE VALADOU" - 150780724 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "PIERRE VALADOU" (150780724) sise 18, R DU 

STADE, 15290, LE ROUGET-PERS et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES 

DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 237 190.84€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 099.24€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 238 494.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.55 1 214 127.52 

0.00 

0.00 

31.99 

0.00 

0.00 

0.00 

23 063.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 207.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 063.32 

1 215 430.96 

0.00 

0.00 

39.59 

31.99 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-13-130 - 2019-13-0195 150780724 EHPAD PIERRE VALADOU 212



Décision n° 2019-13-0196 

 

DECISION TARIFAIRE N°504 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'OREE DU BOIS" - 150781904 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'OREE DU BOIS" (150781904) sise 2, R DES 

GENTIANES, 15240, SAIGNES et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-13-131 - 2019-13-0196 150781904 EHPAD L'OREE DU BOIS 213



 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 879 616.72€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 301.39€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 881 084.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.50 879 616.72 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 423.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

881 084.65 

0.00 

0.00 

36.56 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0197 

 

DECISION TARIFAIRE N°505 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA VIGIERE" - 150782118 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA VIGIERE" (150782118) sise 0, R VIGIERE, 

15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 790 070.58€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 839.21€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 791 091.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.12 790 070.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 924.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

791 091.79 

0.00 

0.00 

32.16 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0198 

 

DECISION TARIFAIRE N°506 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA SUMENE" - 150783702 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA SUMENE" (150783702) sise 1, R DE LA MINE, 

15210, YDES et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE L'AUTOMME 

(150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-13-133 - 2019-13-0198 150783702 EHPAD LA SUMENE 219



 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 795 070.60€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 255.88€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 826 927.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.67 784 136.58 

0.00 

0.00 

32.54 

0.00 

0.00 

0.00 

10 934.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 910.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 934.02 

815 993.83 

0.00 

0.00 

34.00 

32.54 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0199 

 

DECISION TARIFAIRE N°762 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 150780385 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" (150780385) sise 0, PL A 

CLAVIERES, 15110, CHAUDES-AIGUES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE (150000131) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 795 729.25€ au titre de 2019, dont 5 

797.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 310.77€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 789 932.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.94 773 474.95 

0.00 

0.00 

31.12 

0.00 

0.00 

0.00 

22 254.30 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 827.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 254.30 

767 677.95 

0.00 

0.00 

30.71 

31.12 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000131) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0200 

 

DECISION TARIFAIRE N°763 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE CONDAT EN FENIERS - 150782548 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE CONDAT EN FENIERS (150782548) sise 0, 

RTE DE BORT, 15190, CONDAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

CONDAT EN FENIERS (150780047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 436 320.59€ au titre de 2019, dont 

36 299.39€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 693.38€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 400 021.20€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.56 1 305 334.65 

0.00 

0.00 

0.00 

199.60 

0.00 

67 114.55 

0.00 

63 871.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 668.43€. 

Prix de  journée (en €) 

199.60 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 269 035.26 

0.00 

63 871.39 

43.32 

0.00 

67 114.55 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER CONDAT 

EN FENIERS (150780047) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0201 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 764 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH DE CONDAT EN FENIERS - 150782803 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH DE CONDAT EN FENIERS (150782803) sise 0, RTE DE BORT, 15190, 

CONDAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER CONDAT EN FENIERS 

(150780047) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 478 880.57€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 478 880.57€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 478 880.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 906.71€). 

Le prix de journée est fixé à 44.23€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 478 880.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 906.71€). 

Le prix de journée est fixé à 44.23€. 

 

 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER CONDAT 

EN FENIERS (150780047) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 18/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0202 

 

DECISION TARIFAIRE N°765 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE DE L'ARTENSE - 150782712 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DE L'ARTENSE (150782712) sise 109, 

AV CHARLES DE GAULLE, 15270, LANOBRE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

LANOBRE (150783264) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 386 419.87€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 201.66€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 386 419.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.42 386 419.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 201.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

386 419.87 

0.00 

0.00 

33.42 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LANOBRE (150783264) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0203 

 

CCAS LAROQUEBROU - 150783017 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°766 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE FLORET" - 150783025 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 141 633.90 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS LAROQUEBROU 

(150783017) dont le siège est situé 0, R TREMOLIERE, 15150, LAROQUEBROU, a été fixée à 1 141 

633.90€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 136.16€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150783025 1 141 633.90 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150783025 
30.96 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150783025 1 141 633.90 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 136.16€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150783025 
30.96 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 141 633.90€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 141 633.90 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LAROQUEBROU (150783017) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0204 

 

DECISION TARIFAIRE N°767 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD TIBLE - 150780401 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD TIBLE (150780401) sise 0,  , 15190, MARCENAT et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE TIBLE (150000156) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 663 297.90€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 274.83€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 663 297.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.95 663 297.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 274.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

663 297.90 

0.00 

0.00 

34.95 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TIBLE 

(150000156) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0205 

 

ASS. MAISON DE RETRAITE LES VAYSSES - 150002707 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°768 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES VAYSSES" - 150002715 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 655 431.52 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS. MAISON DE 

RETRAITE LES VAYSSES (150002707) dont le siège est situé 8, AV JEAN BAPTISTE SERRES, 15200, 

MAURIAC, a été fixée à 655 431.52€, dont 22 197.56€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 54 619.29€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002715 
623 348.50 0.00 0.00 32 083.02 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002715 
35.22 36.46 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150002715 
601 150.94 0.00 0.00 32 083.02 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 52 769.50€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150002715 
33.96 36.46 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 633 233.96€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 633 233.96 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. MAISON DE RETRAITE LES VAYSSES 

(150002707) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0206 

 

DECISION TARIFAIRE N°769 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS VERT DU CH DE MAURIAC - 150002418 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU PAYS VERT DU CH DE MAURIAC (150002418) 

sise 0, AV FERNAND TALANDIER, 15200, MAURIAC et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE MAURIAC (150780468) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 275 418.28€ au titre de 2019, dont 

18 486.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 284.86€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 256 932.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.88 1 207 344.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 073.85 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 744.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 188 858.43 

0.00 

0.00 

48.13 

0.00 

68 073.85 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MAURIAC (150780468) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0207 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 770 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH MAURIAC - 150782910 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH MAURIAC (150782910) sise 0, AV FERNAND TALANDIER, 15200, 

MAURIAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MAURIAC 

(150780468) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 802 307.05€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 802 307.05€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 735 771.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 314.31€). 

Le prix de journée est fixé à 41.72€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 66 535.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

544.62€). 

Le prix de journée est fixé à 37.72€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 735 771.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 314.31€). 

Le prix de journée est fixé à 41.72€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 535.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

544.62€). 

Le prix de journée est fixé à 37.72€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MAURIAC (150780468) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 18/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0208 

 

DECISION TARIFAIRE N°771 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "ROGER JALENQUES" - 150780484 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "ROGER JALENQUES" (150780484) sise 2, R 

ANTONIN FEL, 15600, MAURS et gérée par l’entité dénommée EHPAD "ROGER 

JALENQUES" (150000172) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 677 280.12€ au titre de 2019, dont 

18 638.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 773.34€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 658 642.12€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.80 1 581 246.60 

0.00 

0.00 

37.68 

106.73 

0.00 

0.00 

22 606.08 

73 427.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 138 220.18€. 

Prix de  journée (en €) 

106.73 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 606.08 

1 562 608.60 

0.00 

73 427.44 

37.36 

37.68 

0.00 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-18-051 - 2019-13-0208 150780484 EHPAD ROGER JALENQUES 246



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "ROGER JALENQUES" 

(150000172) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0209 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 772 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD EHPAD MAURS - 150783066 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD EHPAD MAURS (150783066) sise 2, R ANTONIN FEL, 15600, MAURS et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "ROGER JALENQUES" (150000172) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 980 145.61€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 868 145.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 949 376.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 79 114.68€). 

Le prix de journée est fixé à 48.98€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 30 769.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

564.12€). 

Le prix de journée est fixé à 44.46€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 837 376.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 781.35€). 

Le prix de journée est fixé à 43.20€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 30 769.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

564.12€). 

Le prix de journée est fixé à 44.46€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "ROGER JALENQUES" 

(150000172) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 18/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0210 

 

CCAS MONTSALVY - 150782233 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°894 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CHÂTEAU - 150782001 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 414 312.38 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS MONTSALVY 

(150782233) dont le siège est situé 0, R MARCELLIN BOULE, 15120, MONTSALVY, a été fixée à 1 414 

312.38€, dont 2 514.70€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 859.36€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150782001 1 414 312.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150782001 
37.63 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150782001 1 411 797.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 649.81€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150782001 
37.56 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 411 797.68€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 411 797.68 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MONTSALVY (150782233) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0211 

 

DECISION TARIFAIRE N°895 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE MURAT - 150782555 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE MURAT (150782555) sise 4, PTE 

SAINT-ESPRIT, 15300, MURAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

MURAT (150780500) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 509 757.11€ au titre de 2019, dont 

9 700.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 813.09€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 500 057.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.25 1 445 959.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

63 798.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 125 004.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 436 259.11 

0.00 

0.00 

38.00 

0.00 

63 798.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE MURAT 

(150780500) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0212 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 896 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH DE MURAT - 150782654 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH DE MURAT (150782654) sise 4, R PORTE SAINT ESPRIT, 15300, 

MURAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MURAT (150780500) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 505 831.13€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 505 831.13€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 481 730.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 144.18€). 

Le prix de journée est fixé à 39.09€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 24 101.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

008.42€). 

Le prix de journée est fixé à 33.24€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 481 730.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 144.18€). 

Le prix de journée est fixé à 39.09€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 101.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

008.42€). 

Le prix de journée est fixé à 33.24€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MURAT (150780500) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-20-041 - 2019-13-0212 150782654 SSIAD CH DE MURAT 256



Décision n° 2019-13-0213 

 

DECISION TARIFAIRE N°897 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE L'ALAGNON" - 150780518 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE L'ALAGNON" (150780518) sise 0, R 

DE LA PASSERELLE, 15170, NEUSSARGUES EN PINATELLE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS NEUSSARGUES EN PINATELLE (150782431) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 351 167.41€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 263.95€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 351 167.41€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.00 351 167.41 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 263.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

351 167.41 

0.00 

0.00 

31.00 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS NEUSSARGUES EN 

PINATELLE (150782431) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0214 

 

DECISION TARIFAIRE N°898 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MAINADA" - 150780526 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA MAINADA" (150780526) sise 15, R DU 

CARREAU, 15230, PIERREFORT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE " 

LA MAINADA" (150000198) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 840 280.49€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 023.37€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 840 280.49€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.17 807 478.23 

0.00 

0.00 

136.68 

0.00 

0.00 

0.00 

32 802.26 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 023.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 802.26 

807 478.23 

0.00 

0.00 

34.17 

136.68 

0.00 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-20-029 - 2019-13-0214 150780526 EHPAD LA MAINADA 261



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE " LA 

MAINADA" (150000198) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0215 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 899 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD EHPAD LA MAINADA - 150783678 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD EHPAD LA MAINADA (150783678) sise 15, R DU CARREAU, 15230, 

PIERREFORT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE " LA MAINADA" 

(150000198) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 571 168.61€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 571 168.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 518 964.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 247.04€). 

Le prix de journée est fixé à 36.46€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 52 204.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

350.35€). 

Le prix de journée est fixé à 47.68€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 518 964.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 247.04€). 

Le prix de journée est fixé à 36.46€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 204.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

350.35€). 

Le prix de journée est fixé à 47.68€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE " LA 

MAINADA" (150000198) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0216 

 

MAISON DE RETRAITE - 150000206 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°900 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE BOCAGE" - 150780534 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 25/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 580 774.02 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(150000206) dont le siège est situé 0, R DU BOCAGE, 15700, PLEAUX, a été fixée à 580 774.02€, dont 

20 136.49€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-20-031 - 2019-13-0216 150000206 MAISON DE RETRAITE               15 265



 

 

 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 48 397.83€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780534 
558 914.39 0.00 0.00 21 859.63 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780534 
39.81 31.23 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780534 
538 777.90 0.00 0.00 21 859.63 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 46 719.79€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780534 
38.37 31.23 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 560 637.53€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 560 637.53 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000206) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0217 

 

DECISION TARIFAIRE N°901 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE DE COISSY - 150783116 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE DE COISSY (150783116) sise 7, R 

LOUISE MICHEL, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 258 871.69€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 905.97€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 258 871.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.05 1 258 871.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 905.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 258 871.69 

0.00 

0.00 

37.05 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-20-032 - 2019-13-0217 150783116 EHPAD RÉSIDENCE DE COISSY 269



Décision n° 2019-13-0218 

 

DECISION TARIFAIRE N°902 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE RAULHAC - 150782738 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE RAULHAC (150782738) sise 0,  , 15800, 

RAULHAC et gérée par l’entité dénommée CCAS RAULHAC (150782720) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 437 708.16€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 475.68€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 437 708.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.48 437 708.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 475.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

437 708.16 

0.00 

0.00 

36.48 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS RAULHAC (150782720) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 

 

 

 

 

3 
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Décision n° 2019-13-0219 

 

EHPAD  BRUN VERGEADE - 150000222 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°903 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "BRUN VERGEADE" - 150780575 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 225 768.32 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD  BRUN 

VERGEADE (150000222) dont le siège est situé 18, AV FERNAND BRUN, 15400, 

RIOM-ES-MONTAGNES, a été fixée à 1 225 768.32€, dont 17 250.91€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 102 147.36€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780575 1 225 768.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780575 
39.67 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780575 1 208 517.41 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 709.78€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780575 
39.11 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 208 517.41€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 208 517.41 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD  BRUN VERGEADE (150000222) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0220 

 

MAISON DE RETRAITE DE SALERS - 150000263 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°904 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LIZET" - 150780682 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 691 860.96 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

DE SALERS (150000263) dont le siège est situé 0, R NOTRE DAME, 15140, SALERS, a été fixée à 691 

860.96€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 57 655.08€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780682 
669 788.44 0.00 0.00 22 072.52 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780682 
37.42 40.35 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

150780682 
669 788.44 0.00 0.00 22 072.52 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 57 655.08€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

150780682 
37.42 40.35 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 691 860.96€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 691 860.96 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE SALERS (150000263) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0221 

 

DECISION TARIFAIRE N°149 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE SAINT-FLOUR - 150002459 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE SAINT-FLOUR (150002459) sise 0,  , 

15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du null fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du null ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 505 425.28€ au titre de 2019, dont 

175 704.61€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 452.11€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 329 720.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

56.28 1 438 073.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 351.47 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 810.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 262 369.20 

0.00 

0.00 

49.41 

0.00 

67 351.47 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

, Le 12/06/2019 

 

 

 

 

3 
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Décision n° 2019-13-0222 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 905 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DU CH DE SAINT-FLOUR - 150783363 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU CH DE SAINT-FLOUR (150783363) sise 0, AV DOCTEUR MALLET, 

15102, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 993 345.15€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 993 345.15€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 956 285.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 79 690.47€). 

Le prix de journée est fixé à 42.71€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 37 059.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

088.29€). 

Le prix de journée est fixé à 35.63€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 956 285.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 79 690.47€). 

Le prix de journée est fixé à 42.71€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 37 059.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

088.29€). 

Le prix de journée est fixé à 35.63€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0223 

 

DECISION TARIFAIRE N°906 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES JARDINS DE ST ILLIDE" - 150782282 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES JARDINS DE ST ILLIDE" (150782282) sise 0,  

, 15310, SAINT-ILLIDE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (150000248) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 734 212.29€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 184.36€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 734 212.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.43 700 484.12 

0.00 

0.00 

46.20 

0.00 

0.00 

0.00 

33 728.17 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 184.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 728.17 

700 484.12 

0.00 

0.00 

32.43 

46.20 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000248) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0224 

 

DECISION TARIFAIRE N°907 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE SAINT URCIZE - 150780674 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE SAINT URCIZE (150780674) sise 0,  , 15110, 

SAINT-URCIZE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE SAINT URCIZE 

(150000255) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 392 871.91€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 739.33€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 392 871.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.77 392 871.91 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 739.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

392 871.91 

0.00 

0.00 

32.77 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE SAINT 

URCIZE (150000255) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0476 

 

MAISON DE RETRAITE - 430000257 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°272 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE LES 2 VOLCANS - 

430000042 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 848 706.80 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000257) dont le siège est situé 0, R DU MONT BAR, 43270, ALLEGRE, a été fixée à 848 706.80€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 70 725.57€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000042 
848 706.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000042 
36.57 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000042 
848 706.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 70 725.57€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000042 
36.57 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 848 706.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 848 706.80 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000257) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0477 

 

MAISON DE RETRAITE - 430000430 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°273 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES TILLEULS - 430002048 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 108 554.20 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000430) dont le siège est situé 21, R DU 19 MARS 1962, 43110, AUREC-SUR-LOIRE, a été fixée à 1 

108 554.20€, dont 28 000.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 92 379.52€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002048 1 083 451.50 
0.00 0.00 25 102.70 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002048 
38.44 35.21 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002048 1 055 451.50 
0.00 0.00 25 102.70 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 90 046.18€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002048 
37.45 35.21 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 080 554.20€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 080 554.20 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000430) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0478 

 

DECISION TARIFAIRE N°274 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-VINCENT - 430002055 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT-VINCENT (430002055) sise 21, R JEANNE 

D'ARC, 43210, BAS-EN-BASSET et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000448) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 284 331.01€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 027.58€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 284 331.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.53 1 262 572.92 

0.00 

0.00 

39.92 

0.00 

0.00 

0.00 

21 758.09 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 027.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 758.09 

1 262 572.92 

0.00 

0.00 

41.53 

39.92 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000448) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0479 

 

EHPAD "FOYER NOTRE DAME" - 430000679 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°275 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "FOYER NOTRE DAME" - 

430005389 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 937 802.42 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "FOYER NOTRE 

DAME" (430000679) dont le siège est situé 0, , 43800, BEAULIEU, a été fixée à 937 802.42€, dont 0.00€ à 

titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 150.20€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005389 
871 818.69 0.00 65 983.73 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005389 
39.96 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005389 
871 818.69 0.00 65 983.73 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 150.20€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005389 
39.96 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 937 802.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 937 802.42 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "FOYER NOTRE DAME" (430000679) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0480 

 

DECISION TARIFAIRE N°276 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER BON SECOURS - 430004093 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FOYER BON SECOURS (430004093) sise 0,  LE 

VERDOYER, 43590, BEAUZAC et gérée par l’entité dénommée FOYER DU  BON 

SECOURS (430000588) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 841 132.36€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 094.36€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 841 132.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.62 841 132.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 094.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

841 132.36 

0.00 

0.00 

34.62 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FOYER DU  BON SECOURS 

(430000588) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0481 

 

CENTRE HOSPITALIER DE BRIOUDE - 430000034 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°277 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD BRIOUDE - 430007161 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH BRIOUDE - 430004143 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 136 705.93 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

DE BRIOUDE (430000034) dont le siège est situé 2, R MICHEL DE L'HOSPITAL, 43100, BRIOUDE, a 

été fixée à 1 136 705.93€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 3 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 725.49€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430004143 
327 293.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007161 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 809 412.29 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430004143 
45.29 0.00 0.00 0.00 

430007161 
0.00 0.00 0.00 45.26 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430004143 
327 293.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007161 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 809 412.29 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 725.49€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430004143 
45.29 0.00 0.00 0.00 

430007161 
0.00 0.00 0.00 45.26 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 136 705.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 136 705.93 € 

2 / 3 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE BRIOUDE (430000034) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0482 

 

ASSOCIATION SAINT-DOMINIQUE - 430006585 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°278 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT DOMINIQUE - CRAPONNE - 

430000133 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCES "SAINT 

DOMINIQUE" - 430003608 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 3 321 188.02 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

SAINT-DOMINIQUE (430006585) dont le siège est situé 0, R SAINT PIERRE, 43101, BRIOUDE, a été 

fixée à 3 321 188.02€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 3 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 276 765.67€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000133 
659 085.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003608 2 452 364.80 
0.00 64 365.80 22 072.54 123 299.41 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000133 
33.93 0.00 0.00 0.00 

430003608 
43.86 43.19 66.47 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000133 
659 085.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003608 2 452 364.80 
0.00 64 365.80 22 072.54 123 299.41 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 276 765.67€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000133 
33.93 0.00 0.00 0.00 

430003608 
43.86 43.19 66.47 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 321 188.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 321 188.02 € 

2 / 3 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT-DOMINIQUE (430006585) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0483 

 

MAIS RET FOYER VERT BOCAGE - 430000687 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°279 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "FOYER VERT BOCAGE" - 

430005397 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 280 270.34 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAIS RET FOYER VERT 

BOCAGE (430000687) dont le siège est situé 0, , 43700, BRIVES-CHARENSAC, a été fixée à 1 280 

270.34€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 2 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 689.20€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005397 1 280 270.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005397 
41.86 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005397 1 280 270.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 689.20€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005397 
41.86 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 280 270.34€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 280 270.34 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAIS RET FOYER VERT BOCAGE (430000687) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0484 

 

ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE - 690003728 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°280 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MAISON NAZARETH" - 430002568 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 331 042.62 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

PIERRE ANGULAIRE (690003728) dont le siège est situé 69, CHE DE VASSIEUX, 69300, 

CALUIRE-ET-CUIRE, a été fixée à 1 331 042.62€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 110 920.22€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002568 
988 813.94 0.00 68 515.85 33 108.80 240 604.03 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002568 
32.58 39.00 119.47 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002568 
988 813.94 0.00 68 515.85 33 108.80 240 604.03 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 110 920.22€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002568 
32.58 39.00 119.47 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 331 042.62€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 331 042.62 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 13/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0485 

 

DECISION TARIFAIRE N°281 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE VILLA MARIE - 430007815 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE VILLA MARIE (430007815) sise 0,  , 

43510, CAYRES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 141 673.26€ au titre de 2019, dont 

3 822.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 139.44€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 137 851.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

51.84 1 117 073.10 

0.00 

0.00 

55.58 

281.34 

0.00 

0.00 

12 783.81 

11 816.35 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 820.94€. 

Prix de  journée (en €) 

281.34 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 783.81 

1 113 251.10 

0.00 

11 816.35 

51.66 

55.58 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0486 

 

DECISION TARIFAIRE N°282 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHS SAINTE-MARIE - 430007864 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CHS SAINTE-MARIE (430007864) sise 0, RTE DE 

MONTREDON, 43009, LE PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 025 816.28€ au titre de 2019, dont 

12 023.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 484.69€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 013 793.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

71.71 1 025 816.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 482.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 013 793.28 

0.00 

0.00 

70.87 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0487 

 

DECISION TARIFAIRE N°283 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PSYCHIATRIQUE - 430007872 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/10/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PSYCHIATRIQUE (430007872) sise 0,  , 43000, LE 

PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 34 575.22€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 881.27€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 34 575.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

0.00 0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

72.03 

0.00 

0.00 

0.00 

34 575.22 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 2 881.27€. 

Prix de  journée (en €) 

72.03 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

0.00 

0.00 

34 575.22 

0.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 13/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0488 

 

DECISION TARIFAIRE N°565 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE MONIQUE - 430005595 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINTE MONIQUE (430005595) sise 5, RTE DE 

DEMPEYRE, 43700, COUBON et gérée par l’entité dénommée AMRAP 43 (430008425) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 033 905.59€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 158.80€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 033 905.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.89 1 033 905.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 158.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 033 905.59 

0.00 

0.00 

34.89 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AMRAP 43 (430008425) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 15/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0489 

 

CENTRE HOSPITALIER CRAPONNE SUR ARZON - 430000059 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°566 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE CRAPONNE SUR 

ARZON - 430004150 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 2 472 751.98 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

CRAPONNE SUR ARZON (430000059) dont le siège est situé 16, R DE LA RATILLE, 43500, 

CRAPONNE-SUR-ARZON, a été fixée à 2 472 751.98€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 206 062.67€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430004150 2 053 690.23 
279 647.71 68 515.85 0.00 70 898.19 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430004150 
43.87 0.00 100.99 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430004150 2 053 690.23 
279 647.71 68 515.85 0.00 70 898.19 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 206 062.67€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430004150 
43.87 0.00 100.99 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 472 751.98€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 472 751.98 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER CRAPONNE SUR ARZON 

(430000059) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 15/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-15-007 - 2019-13-0489 430000059 CH CRAPONNE SUR ARZON 43 323



Décision n° 2019-13-0490 

 

QUIEDOM 43 - 630012326 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°567 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FOYER SAINT DOMINIQUE - 

430005355 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 735 949.78 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée QUIEDOM 43 

(630012326) dont le siège est situé 11, AV DE CLERMONT, 63830, DURTOL, a été fixée à 735 949.78€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 329.15€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005355 
735 949.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005355 
34.81 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005355 
735 949.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 329.15€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005355 
34.81 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 735 949.78€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 735 949.78 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire QUIEDOM 43 (630012326) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 15/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0491 

 

DECISION TARIFAIRE N°568 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PARADIS - 430006866 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PARADIS (430006866) sise 1, CHE DE LA DROIT, 

43000, ESPALY-SAINT-MARCEL et gérée par l’entité dénommée AMRAP 43 (430008425) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 770 052.99€ au titre de 2019, dont 

200 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 171.08€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 570 052.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.89 770 052.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 504.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

570 052.99 

0.00 

0.00 

31.75 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AMRAP 43 (430008425) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 15/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0492 

 

EHPAD "MARC ROCHER" - 430000455 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°569 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MARC ROCHER" - 430002063 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 773 986.77 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "MARC 

ROCHER" (430000455) dont le siège est situé 0, RTE DE BONNEVAL, 43160, LA CHAISE-DIEU, a été 

fixée à 773 986.77€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 64 498.90€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002063 
773 986.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002063 
36.06 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002063 
773 986.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 64 498.90€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002063 
36.06 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 773 986.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 773 986.77 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "MARC ROCHER" (430000455) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 15/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0493 

 

DECISION TARIFAIRE N°570 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH LANGEAC - 430006346 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH LANGEAC (430006346) sise 0, R DU 19 MARS 

1962, 43300, LANGEAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

LANGEAC (430000067) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 654 917.53€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 243.13€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 654 917.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.13 2 584 480.84 

0.00 

0.00 

0.00 

48.58 

0.00 

0.00 

0.00 

70 436.69 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 221 243.13€. 

Prix de  journée (en €) 

48.58 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 584 480.84 

0.00 

70 436.69 

46.13 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

LANGEAC (430000067) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 15/06/2019 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-15-001 - 2019-13-0493 430006346 EHPAD CH LANGEAC 333



Décision n° 2019-13-0494 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 571 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH LANGEAC - 430007658 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH LANGEAC (430007658) sise 0, R DU 19 MARS 1962, 43300, 

LANGEAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LANGEAC 

(430000067) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 205 171.73€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 205 171.73€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 168 941.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 97 411.80€). 

Le prix de journée est fixé à 43.08€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 36 230.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

019.18€). 

Le prix de journée est fixé à 33.99€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 168 941.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 97 

411.80€). 

Le prix de journée est fixé à 43.08€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 230.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

019.18€). 

Le prix de journée est fixé à 33.99€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

LANGEAC (430000067) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 15/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0495 

 

DECISION TARIFAIRE N°572 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GRAND PRE" - 430007021 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE GRAND PRE" (430007021) sise 0,  BOURG, 

43260, LANTRIAC et gérée par l’entité dénommée CCAS LANTRIAC (430007013) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 711 981.04€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 331.75€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 711 981.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.75 711 981.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 331.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

711 981.04 

0.00 

0.00 

32.75 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LANTRIAC (430007013) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 15/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0496 

 

MAISON DE RETRAITE FOYER ST JEAN - 430000729 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°573 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "FOYER ST JEAN" - 430005439 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 938 119.91 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

FOYER ST JEAN (430000729) dont le siège est situé 0, RTE DU MONASTIER, 43150, LAUSSONNE, a 

été fixée à 938 119.91€, dont 14 341.51€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 176.66€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005439 
938 119.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005439 
46.48 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005439 
923 778.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 981.53€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005439 
45.77 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 923 778.40€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 923 778.40 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FOYER ST JEAN 

(430000729) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 15/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0497 

 

DECISION TARIFAIRE N°574 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  "LES GENETS" - 430006908 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  "LES GENETS" (430006908) sise 7, CHE DES 

ENFANTS A LA MONTAGNE, 43400, LE CHAMBON-SUR-LIGNON et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LES GENETS (430006890) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 858 694.62€ au titre de 2019, dont 

25 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 557.88€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 833 694.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.48 858 694.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 474.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

833 694.62 

0.00 

0.00 

34.45 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES GENETS 

(430006890) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 15/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0498 

 

MAISON DE RETRAITE LE MONASTIER - 430000471 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°775 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES TERRASSES DE LA GAZEILLE 

- 430002089 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 881 079.06 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

LE MONASTIER (430000471) dont le siège est situé 30, R SAINT PIERRE, 43150, LE 

MONASTIER-SUR-GAZEILLE, a été fixée à 881 079.06€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 73 423.26€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002089 
825 610.79 0.00 0.00 55 468.27 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002089 
35.19 42.57 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002089 
825 610.79 0.00 0.00 55 468.27 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 73 423.26€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002089 
35.19 42.57 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 881 079.06€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 881 079.06 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LE MONASTIER 

(430000471) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0499 

 

DECISION TARIFAIRE N°776 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'HORT DES MELLEYRINES - 430007716 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'HORT DES MELLEYRINES (430007716) sise 52, R 

SAINT PIERRE, 43150, LE MONASTIER-SUR-GAZEILLE et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LA RECOUMENE (430007708) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-18-063 - 2019-13-0499 430007716 EHPAD L'HORT DES MELLEYRINES 346



 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 257 804.86€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 483.74€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 257 804.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.57 257 804.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 483.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

257 804.86 

0.00 

0.00 

36.57 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA RECOUMENE 

(430007708) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0500 

 

DECISION TARIFAIRE N°777 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHALMETTES - 430005629 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHALMETTES (430005629) sise 20, AV OURS 

MONS, 43000, LE PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée CCAS LE PUY EN 

VELAY (430005850) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 229 464.26€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 455.35€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 229 464.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.72 1 161 890.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 574.06 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 455.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 161 890.20 

0.00 

0.00 

33.72 

0.00 

67 574.06 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LE PUY EN VELAY 

(430005850) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0501 

 

DECISION TARIFAIRE N°778 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "BEL HORIZON" - 430007617 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "BEL HORIZON" (430007617) sise 0, R 

DUNKERQUE, 43006, LE PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée CCAS LE PUY 

EN VELAY (430005850) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 188 436.42€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 036.37€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 188 436.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.71 1 121 014.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 421.60 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 036.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 121 014.82 

0.00 

0.00 

33.71 

0.00 

67 421.60 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LE PUY EN VELAY 

(430005850) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0502 

 

CENTRE HOSPITALIER DU PUY - 430000018 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°779 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH EMILE ROUX - 430007856 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 761 570.26 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

DU PUY (430000018) dont le siège est situé 12, BD DU DR CHANTEMESSE, 43012, LE 

PUY-EN-VELAY, a été fixée à 761 570.26€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 63 464.19€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430007856 
761 570.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430007856 
47.11 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430007856 
761 570.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 63 464.19€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430007856 
47.11 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 761 570.26€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 761 570.26 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DU PUY (430000018) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0503 

 

DECISION TARIFAIRE N°780 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'AGE D'OR - 430000075 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'AGE D'OR (430000075) sise 4, ALL DU 

CHATEAU, 43120, MONISTROL-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE (430000315) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 225 222.78€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 101.90€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 225 222.78€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.73 1 225 222.78 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 101.90€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 225 222.78 

0.00 

0.00 

36.73 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000315) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0504 

 

DECISION TARIFAIRE N°781 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES PIREILLES" - 430007609 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES PIREILLES" (430007609) sise 0, R JEANNE 

D'ARC, 43230, PAULHAGUET et gérée par l’entité dénommée MAIS.D'ACCUEIL 

PERS.AGEES DEP. (430000950) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 172 680.45€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 723.37€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 172 680.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.98 1 172 680.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 723.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 172 680.45 

0.00 

0.00 

40.98 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS.D'ACCUEIL PERS.AGEES 

DEP. (430000950) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0505 

 

MAISON DE RETRAITE "SAINT CHRISTOPHE" - 430000497 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°782 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "SAINT- CHRISTOPHE" - 430002113 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 938 646.82 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

"SAINT CHRISTOPHE" (430000497) dont le siège est situé 0, PL CHARLES BOYER, 43420, 

PRADELLES, a été fixée à 938 646.82€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 220.57€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002113 
876 888.63 0.00 0.00 0.00 61 758.19 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002113 
37.54 0.00 143.62 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002113 
876 888.63 0.00 0.00 0.00 61 758.19 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 220.57€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002113 
37.54 0.00 143.62 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 938 646.82€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 938 646.82 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE "SAINT CHRISTOPHE" 

(430000497) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0506 

 

ASSOCIATION "EHPAD" DE RETOURNAC - 430000661 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°783 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE RETOURNAC - 430005363 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 440 490.78 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION "EHPAD" 

DE RETOURNAC (430000661) dont le siège est situé 1, CHE DES ROCHETTES, 43130, RETOURNAC, 

a été fixée à 1 440 490.78€, dont 10 548.19€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 120 040.90€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005363 1 374 064.96 
0.00 66 425.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005363 
44.98 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005363 1 363 516.77 
0.00 66 425.82 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 119 161.88€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005363 
44.63 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 429 942.59€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 429 942.59 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "EHPAD" DE RETOURNAC 

(430000661) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0507 

 

DECISION TARIFAIRE N°784 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE TRIOLET" - 430004259 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE TRIOLET" (430004259) sise 4, R 

TRAVERSIÈRE, 43220, RIOTORD et gérée par l’entité dénommée E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" 

(430004218) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 949 013.51€ au titre de 2019, dont 

21 497.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 417.79€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 927 516.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.58 1 805 219.02 

0.00 

0.00 

50.06 

75.49 

0.00 

64 365.80 

10 962.81 

68 465.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 626.38€. 

Prix de  journée (en €) 

75.49 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 962.81 

1 783 722.02 

0.00 

68 465.88 

34.17 

50.06 

64 365.80 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" 

(430004218) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 18/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0508 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 786 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DUNIÈRES - 430007435 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DUNIÈRES (430007435) sise 1, R DE L'EGLISE, 43220, DUNIERES et 

gérée par l’entité dénommée E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" (430004218) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 499 670.09€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 499 670.09€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 670.09€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 639.17€). 

Le prix de journée est fixé à 42.38€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 670.09€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 639.17€). 

Le prix de journée est fixé à 42.38€. 

 

 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire E.H.P.A.D. "LE TRIOLET" 

(430004218) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 18/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0509 

 

DECISION TARIFAIRE N°916 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE LA ROSERAIE" - 430007047 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE LA ROSERAIE" (430007047) sise 0,  , 

43800, ROSIERES et gérée par l’entité dénommée ASS.FOYER PERS.AGEES ROSIERES 

(430007179) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 005 359.77€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 779.98€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 005 359.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.41 935 073.16 

0.00 

0.00 

0.00 

82.69 

0.00 

0.00 

0.00 

70 286.61 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 779.98€. 

Prix de  journée (en €) 

82.69 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

935 073.16 

0.00 

70 286.61 

39.41 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS.FOYER PERS.AGEES 

ROSIERES (430007179) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0510 

 

DECISION TARIFAIRE N°917 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-JACQUES - 430000083 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT-JACQUES (430000083) sise 1, R FONTAINE 

DES MOURGUES, 43170, SAUGUES et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

SAINT-JACQUES (430000323) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 297 842.75€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 153.56€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 297 842.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.54 1 117 994.24 

0.00 

0.00 

65.37 

53.18 

0.00 

67 116.67 

55 563.91 

57 167.93 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 153.56€. 

Prix de  journée (en €) 

53.18 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 563.91 

1 117 994.24 

0.00 

57 167.93 

36.54 

65.37 

67 116.67 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT-JACQUES 

(430000323) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0511 

 

ASSOCIATION BON ACCUEIL - 430000778 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°918 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FOYER BON ACCUEIL - 430005488 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 707 106.23 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION BON 

ACCUEIL (430000778) dont le siège est situé 0, , 43370, SOLIGNAC-SUR-LOIRE, a été fixée à 707 

106.23€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 58 925.52€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005488 
651 590.13 0.00 0.00 55 516.10 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005488 
30.67 48.27 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005488 
651 590.13 0.00 0.00 55 516.10 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 58 925.52€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005488 
30.67 48.27 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 707 106.23€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 707 106.23 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION BON ACCUEIL (430000778) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0512 

 

DECISION TARIFAIRE N°919 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VELLAVI" - 430002139 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VELLAVI" (430002139) sise 2, AV ST ROCH, 

43140, SAINT-DIDIER-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000513) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 287 794.78€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 316.23€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 287 794.78€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.74 1 287 794.78 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 316.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 287 794.78 

0.00 

0.00 

36.74 

0.00 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000513) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0513 

 

M.A.H.V.U. SENIORS - 420013021 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°920 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES CEDRES - 430000364 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 856 821.25 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.A.H.V.U. SENIORS 

(420013021) dont le siège est situé 27, R LOUIS BRAILLE, 42000, SAINT-ETIENNE, a été fixée à 1 856 

821.25€, dont 8 411.95€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 154 735.10€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000364 1 856 821.25 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000364 
54.73 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430000364 1 848 409.30 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 154 034.11€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430000364 
54.48 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 848 409.30€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 848 409.30 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.A.H.V.U. SENIORS (420013021) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0514 

 

MUTUALITE FRANC LOIRE HAUTE-LOIRE SSAM - 420787061 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°154 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD AMADOM 43 - 430005991 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MARIE LAGREVOL - 430005470 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du null fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel du null ; 

 

VU 

- personnes âgées : 2 440 769.72 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MUTUALITE FRANC 

LOIRE HAUTE-LOIRE SSAM (420787061) dont le siège est situé 60, R ROBESPIERRE, 42012, 

SAINT-ETIENNE, a été fixée à 2 525 350.89€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 84 581.17 € 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 203 397.48€. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 7 048.43€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 84 581.17 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005470 1 077 361.07 
0.00 0.00 26 490.84 0.00 0.00 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 336 917.81 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.48 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005470 
43.48 50.65 0.00 0.00 

430005991 
0.00 0.00 0.00 34.78 

(dont 84 581.17€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 7 048.43€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005470 1 077 361.07 
0.00 0.00 26 490.84 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 525 350.89€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 440 769.72 € 

2 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-06-12-035 - 2019-13-0514 420787061 MUTUALITE FRANCAISE SSAM 43 386



 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 7 048.43 € 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 336 917.81 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 203 397.48€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005470 
43.48 50.65 0.00 0.00 

430005991 
0.00 0.00 0.00 34.78 

- personnes handicapées : 84 581.17 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.48 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430005991 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 84 581.17 

(dont 84 581.17€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 7 048.43€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANC LOIRE HAUTE-LOIRE 

SSAM (420787061) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 12/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0515 

 

DECISION TARIFAIRE N°921 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE ST JULIEN CHAPTEUIL - 430002147 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE ST JULIEN CHAPTEUIL 

(430002147) sise 0,  LE CARME, 43260, SAINT-JULIEN-CHAPTEUIL et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE ST JULIEN CHAPTEUIL (430000521) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 831 380.28€ au titre de 2019, dont 

116 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 281.69€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 715 380.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.49 831 380.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 615.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

715 380.28 

0.00 

0.00 

34.84 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE ST JULIEN 

CHAPTEUIL (430000521) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0516 

 

DECISION TARIFAIRE N°922 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAIS. DE RETRAITE ST MAURICE DE LIGNON - 430002154 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAIS. DE RETRAITE ST MAURICE DE LIGNON 

(430002154) sise 10, RTE NATIONALE, 43200, SAINT-MAURICE-DE-LIGNON et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE ST MAURICE DE LIGNO (430000539) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 681 325.57€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 777.13€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 681 325.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.93 681 325.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 777.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

681 325.57 

0.00 

0.00 

36.93 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE ST 

MAURICE DE LIGNO (430000539) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0517 

 

MAISON DE RETRAITE - 430000547 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°923 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES SOURCES" - 430002162 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 920 437.55 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000547) dont le siège est situé 0, R SAINTE REINE, 43500, SAINT-PAL-DE-CHALENCON, a été 

fixée à 920 437.55€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 703.13€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002162 
876 062.93 0.00 0.00 44 374.62 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002162 
41.52 41.63 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430002162 
876 062.93 0.00 0.00 44 374.62 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 703.13€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430002162 
41.52 41.63 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 920 437.55€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 920 437.55 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000547) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0518 

 

DECISION TARIFAIRE N°924 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE "ST-REGIS" - 430007062 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE "ST-REGIS" (430007062) sise 9, R 

ST-REGIS, 43620, SAINT-PAL-DE-MONS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

RESIDENCE SAINT REGIS (430006981) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 515 103.11€ au titre de 2019, dont 1 

921.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 925.26€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 513 182.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

61.33 515 103.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 765.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

513 182.11 

0.00 

0.00 

61.10 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE SAINT 

REGIS (430006981) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0519 

 

DECISION TARIFAIRE N°925 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RUESSIUM - 430002170 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RUESSIUM (430002170) sise 0, R DE LA 

PINATELLE, 43350, SAINT-PAULIEN et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE RÉSIDENCE RUESSIUM (430000554) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 804 853.37€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 071.11€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 804 853.37€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.57 804 853.37 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 071.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

804 853.37 

0.00 

0.00 

35.57 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

RÉSIDENCE RUESSIUM (430000554) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0520 

 

DECISION TARIFAIRE N°988 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE FLORINE - 430005413 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINTE FLORINE (430005413) sise 4, R PASTEUR, 

43250, SAINTE-FLORINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD SAINTE-FLORINE 

(430000703) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 472 888.13€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 407.34€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 472 888.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.77 472 888.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 407.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

472 888.13 

0.00 

0.00 

29.77 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINTE-FLORINE 

(430000703) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0521 

 

DECISION TARIFAIRE N°989 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE SIGOLENE" - 430005371 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE SIGOLENE" (430005371) sise 0, R DU 

CLOS DE LA SOURCE, 43600, SAINTE-SIGOLENE et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION RESIDENCE SIGOLENE (430007054) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 725 982.27€ au titre de 2019, dont 

15 600.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 831.86€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 710 382.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.21 1 652 666.23 

0.00 

0.00 

0.00 

55.71 

0.00 

0.00 

0.00 

73 316.04 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 142 531.86€. 

Prix de  journée (en €) 

55.71 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 637 066.23 

0.00 

73 316.04 

46.76 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE 

SIGOLENE (430007054) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0522 

 

DECISION TARIFAIRE N°990 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE TENCE - 430002188 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE TENCE (430002188) sise 0, RTE DU FIEU, 43190, 

TENCE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000562) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 201 463.39€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 121.95€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 201 463.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.59 1 018 465.06 

0.00 

0.00 

38.09 

74.31 

0.00 

58 726.02 

55 611.75 

68 660.56 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 121.95€. 

Prix de  journée (en €) 

74.31 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 611.75 

1 018 465.06 

0.00 

68 660.56 

35.59 

38.09 

58 726.02 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430000562) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0523 

 

MAISON DE RETR FOYER MARIE GOY - 430000752 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°991 PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "FOYER MARIE GOY" - 430005462 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/11/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 923 935.98 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETR 

FOYER MARIE GOY (430000752) dont le siège est situé 0, R DU ONZE NOVEMBRE, 43800, VOREY, 

a été fixée à 923 935.98€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 994.66€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005462 
868 324.23 0.00 0.00 55 611.75 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005462 
32.55 43.45 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

430005462 
868 324.23 0.00 0.00 55 611.75 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 994.66€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

430005462 
32.55 43.45 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 923 935.98€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 923 935.98 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETR FOYER MARIE GOY 

(430000752) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 

 

 Le 20/06/2019 

 

 

 

2 / 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2019-13-0524 

 

DECISION TARIFAIRE N°992 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT JOSEPH - 430001628 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/04/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT JOSEPH (430001628) sise 26, R DES 

FARGES, 43000, LE PUY-EN-VELAY et gérée par l’entité dénommée AMRAP 43 

(430008425) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 932 812.62€ au titre de 2019, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 734.38€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 932 812.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.00 778 878.97 

0.00 

0.00 

68.24 

90.11 

0.00 

0.00 

34 803.49 

119 130.16 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 734.38€. 

Prix de  journée (en €) 

90.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 803.49 

778 878.97 

0.00 

119 130.16 

37.00 

68.24 

0.00 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AMRAP 43 (430008425) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0525 

 

DECISION TARIFAIRE N°993 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH YSSINGEAUX - 430006353 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH YSSINGEAUX (430006353) sise 20, AV DE LA 

MARNE, 43200, YSSINGEAUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

D'YSSINGEAUX (430000091) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 437 972.06€ au titre de 2019, dont 

18 295.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 203 164.34€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 419 677.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.17 2 181 389.01 

0.00 

0.00 

39.49 

68.20 

0.00 

68 515.85 

54 814.07 

133 253.13 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 201 639.75€. 

Prix de  journée (en €) 

68.20 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 814.07 

2 163 094.01 

0.00 

133 253.13 

44.79 

39.49 

68 515.85 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'YSSINGEAUX (430000091) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du Pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 20/06/2019 
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Décision n° 2019-13-0526 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 994 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH YSSINGEAUX - 430007260 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH YSSINGEAUX (430007260) sise 20, AV DE LA MARNE, 43200, 

YSSINGEAUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER D'YSSINGEAUX 

(430000091) ;  
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 A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 846 107.26€ au titre de 2019. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 846 107.26€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 834 030.56€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 502.55€). 

Le prix de journée est fixé à 48.78€. 

 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 12 076.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

006.39€). 

Le prix de journée est fixé à 33.27€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 834 030.56€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 502.55€). 

Le prix de journée est fixé à 48.78€. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 076.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

006.39€). 

Le prix de journée est fixé à 33.27€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'YSSINGEAUX (430000091) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 20/06/2019 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 
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Arrêté n°2019-22-0070 
 
 
Modification de la composition de la Commission de Conciliation et d'Indemnisation des accidents médicaux, des 

affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne. 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1142-5 modifié et L.1142-6 ; 

 

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs 

d'indemnisation gérés par l'Office National d'Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et Infections nosocomiales ; 

 

Vu les désignations et propositions de représentation réceptionnées ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales est composée de 12 membres, président non inclus. 

 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de conciliation et d'indemnisation des accidents 

médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne. 

 

1°) des représentants des usagers 

 Monsieur Dominique BAGUET, représentant l'Union régionale des associations familiales, 
titulaire 

 Madame Jeany GALLIOT, représentant l'association pour le droit de mourir dans la dignité 
(ADMD), suppléante 

 Monsieur Georges ROCHE, UFC Que Choisir, suppléant 

 Madame Christine PERRET, représentant l'association AVIAM, titulaire 

 Monsieur Eric MATHELET, représentant de Fédération Nationale Familles Rurales, suppléant 

 Monsieur Marcel CHATON, représentant l'AFDOC03, suppléant 

 Monsieur Michel GENESTY, représentant ADMD 63, titulaire 

 Madame Marie-Françoise LEONCE, représentant L'association AFD63, suppléante 

 Monsieur Yves JOUVE, UFC que choisir 43, suppléant 
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2°) des professionnels de santé 

 Madame Marie-Pierre VILLET, représentante des professionnels de santé exerçant à titre libéral, 
titulaire 

 Dr Pascal METOIS, représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral, suppléant  

 Docteur Félix AUTISSIER, représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral, 
suppléant 

 Docteur Anne HAMEL-BOURCHAIX, représentant des praticiens hospitaliers, titulaire 

 A désigner, représentant des praticiens hospitaliers, suppléant 

 A désigner, représentant des praticiens hospitaliers, suppléant 
 
 

3°) des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé 

 Madame Cathy MERY, FHF, représentante d'établissements de santé publics, titulaire 

 Monsieur. Cédric PONTON, FHF, représentant d'établissements de santé publics, suppléant 

 A désigner, FHF, représentants d'établissements de santé publics, suppléant  
 

 Madame Isabelle LHOPITAL ROSE, FHP, Directrice de l'Hôpital Privé La Chataigneraie 
représentant d'établissements de santé privés, titulaire 

 Docteur Arnaud PELLETIER, chirurgien orthopédique, FHP, représentant d'établissements de santé 
privés, suppléant 

 Madame Marie-Pierre BRASSARD, FHP, représentant d'établissements de santé privée, suppléante 
 

 Monsieur François CAZES, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, titulaire 

 Monsieur Jean-Paul PERNET-SOLLIET, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, 
suppléant 

 Monsieur Hervé LAC, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, suppléant 
 
 

4°) le directeur de l'office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales, ou son représentant 

 Monsieur Sébastien LELOUP, représentant de l'ONIAM, titulaire 

 A désigner, représentant de l'ONIAM,  
 
 

5°) des représentants des entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité civile médicale 

 Madame Claire TARHAN, CNA, titulaire, titulaire 

 Madame Marion GACHIGNAT, MACSF, suppléante 

 Madame Isabelle MARIN, MACSF, suppléante 
 
 

6°) des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels 

 Docteur François DISSAIT, Chef de service des urgences CHU de Clermont-Ferrand, titulaire 

 A désigner, suppléant 

 A désigner, suppléant 

 Docteur Pierre JOUVE, titulaire 

 Dr Michel SABLONNIERE, suppléant 1 

 Dr Joël TEITELBAUM, suppléant 2 
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Article 3 

La durée du mandat des membres de la commission de conciliation et d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne est de 3 ans. 

 

Article 4 

Le Directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 18 juillet 2019 

 

Le Directeur Général  

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

Arrêté n°2019-17-0485 
Portant décision de suspension totale et temporaire de l'autorisation de l'activité de gynécologie-
obstétrique exercée sous forme d'hospitalisation complète sur le site du Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-13, R.6123-39 à R.6123-53 et D.6124-35 
à D.6124-63 ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-1663 du 6 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant renouvellement de l'autorisation de gynécologie-obstétrique sous forme 
d'hospitalisation complète au Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche jusqu'au 1er août 2021 ; 
 
Vu le courrier en date du 16 juillet 2019 de l'administrateur provisoire du Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche faisant état de l'absence de gynécologue-obstétricien et de médecin pédiatre à compter du  
1er août 2019 ; 
 
Considérant que l'administrateur provisoire du Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche signale l'absence 
d'alternatives pour pallier cette carence ; 
 
Considérant les termes des dispositions de l'article D.6124-46 du code de la santé publique, "Lors de leur 
séjour en secteur d'hospitalisation, la mère et l'enfant bénéficient de la possibilité d'intervention tous les 
jours de l'année, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, y compris en urgence, d'un pédiatre, d'un 
gynécologue-obstétricien et d'un anesthésiste-réanimateur " ; 
 
Considérant que l'absence de gynécologue obstétricien et de médecin pédiatre au sein de l'établissement 
ne permet pas d'assurer la continuité et la sécurité de l'activité ;  
 
Considérant dès lors l'urgence tenant à assurer la sécurité des personnes prises en charge ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : L'autorisation d'exercer l'activité de gynécologie obstétrique sous forme d'hospitalisation 
complète au Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche est suspendue totalement et temporairement à 
compter du 29 juillet 2019 à 8 heures. 
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Article 2 : Le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche est mis en demeure de remédier aux manquements à 
la continuité et à la sécurité des soins dans un délai fixé au 15 octobre 2019. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 4 : Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
de l'Ardèche de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

 Fait à Lyon, le 22 juillet 2019 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-16-0062 
 

Portant renouvellement d'agrément régional d'une association représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de santé publique, notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-16 ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2006 modifié, fixant la composition du dossier de demande d’agrément des 

associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu l’avis favorable de la commission nationale d’agrément en date du 18 juin 2019 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément régional pour représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé 

publique est renouvelé à l'association France Alzheimer Drôme, 33 avenue de Verdun, 26000 Valence, pour 

une durée de 5 ans à compter du présent arrêté. 

 

Article 2 : L’association rendra compte annuellement de son activité selon les modalités prévues par l’article 

R-1114-15 du code de la santé publique. 

 

L’agrément pourra être retiré, sur avis conforme de la commission nationale d’agrément, si l’association cesse 

de satisfaire aux conditions requises pour l’agrément ou si elle ne respecte pas l’obligation prévue à l’article R. 

1114-16 du code de la santé publique. 

 

Article 3 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Fait à Lyon, le 22 juillet 2019 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2019-10-0093 

 

Portant modification d’adresse du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) APAJH 69 et 

fermeture du site de Gleizé.  

  

Fédération des APAJH-75 005 091 6 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

 génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l'arrêté ARS n° 2015-1615 du 12 juin 2015 autorisant l’installation de l’unité d’enseignement en école 

maternelle rattachée au Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile "SESSAD APAJH 69" situé à 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE ;  

 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-8986 du 3 janvier 2017 portant renouvellement d'autorisation pour le 

fonctionnement du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile "SESSAD APAJH 69" situé à 69400 

VILLEFRANCHE SUR SAONE ;  

 

Vu l’arrêté n°2019-10-0039 du 16 avril 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 5 places pour 

tous types de déficiences et fermeture de deux sites du Service d'Education Spéciale et de Soins à 

Domicile (SESSAD) APAJH 69 situé à Villefranche-sur-Saône ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-10-0072 du 11 juin 2019 portant autorisation d'extension de 10 places pour 

l’installation de l’unité d’enseignement autisme en élémentaire du Service d'Education Spéciale et de 

Soins à Domicile (SESSAD) APAJH 69 situé à Villefranche-sur-Saône ; 

 

Considérant l'avis favorable de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

Monsieur le Président de la Fédération des APAJH, sise Tour Maine Montparnasse, 33 Avenue du Maine à 

75 755 PARIS, pour le déménagement du SESSAD APAJH 69 et la fermeture du site de Gleizé. La totalité 

des places, soit 86 places, est transférée sur le nouveau site. La nouvelle adresse du SESSAD APAJH 69 est 

la suivante :  

Parc avenue - 

596 boulevard Albert Camus 

69400 Villefranche sur Saône 

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l'autorisation du SESSAD APAJH 69, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 

janvier 2017. Elle est renouvelable au vu du deuxième résultat positif d'une évaluation externe prévue par 

l’article L 312-8 du Code de l’action sociale et des familles.  

 

Article  3 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions de 

mises en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14.  

 

Article 4 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

  

Article 6 : Le changement d’adresse du SESSAD APAJH 69 avec fermeture du site de Gleizé sera répertorié 

au fichier national des établissements sanitaires et sociaux  (voir annexe Finess).  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 

n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 

un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « 

Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 05 juillet 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation,  

Le directeur de l’Autonomie  

 

  

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS SESSAD APAJH 69 

 

 

 

 

 

Mouvement Finess : Déménagement du SESSAD APAJH 69 dans des nouveaux locaux et fermeture du site de 

Gleizé 

 

Entité juridique : FEDERATION DES APAJH 

Adresse : 33 avenue du Maine – 75755 PARIS CEDEX 15 

N° FINESS EJ : 75 005 091 6 

Statut : 61 Association loi de 1901 Reconnue d'Utilité Publique   

 

Etablissement principal: SESSAD APAJH 69  

Adresse : 370 rue Montplaisir – 69400 Villefranche sur Saône (ancienne adresse)  

 Parc avenue – 596 boulevard Albert Camus  – 69400 Villefranche sur Saône (nouvelle 

adresse) 

FINESS ET : 69 000 433 8 

Catégorie : 182 (Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile) 

 

 

Triplet (nouvelle nomenclature Finess) 
Autorisation (avant 

arrêté) 

Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 

autorisation 

1 

   841*-

Accompagnement 

dans l’autonomie 

et la scolarisation 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

437 – Trouble 

du spectre de 

l’autisme 

41 11/06/2019 41* 11/06/2019 

2 

841-

Accompagnement 

dans l’autonomie 

et la scolarisation 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

010 –  

Tous types de 

déficiences 

personnes 

handicapées 

11 16/04/2019 11 16/04/2019 

3 

841 -

Accompagnement 

dans l’autonomie 

et la scolarisation 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

117 – 

Déficience 

intellectuelle 

34 16/04/2019 34 16/04/2019 

 

Observations : *inclus 7 places d’unité d’enseignement maternelle autisme dans une école à Lyon et 10 places d’unité 

d’enseignement élémentaire autisme en cours d’installation 

 

 

Etablissement : SESSAD APAJH 69 Site de Gleizé : FERMETURE DU SITE 

Adresse : 1254, route de Montmelas  – 69400 Gleizé 

FINESS ET : 69 079 657 8 

Catégorie : 182 (Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile) 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (avant arrêté) 
Autorisation (après 

arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 

autorisation 

1 

841 –  

Accompagnement 

dans l’autonomie 

et la scolarisation 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

117 – 

Déficience 

intellectuelle 

34 16/04/2019 0 
Le présent 

arrêté 
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Arrêté n°2019-17-0468 

Portant remplacement du scanner GE Médical Systems Optima CT660 de la Mutualité Française Loire 
Haute-Loire pour un scanner de nature et d’utilisation clinique identiques sur le site du centre de santé 
Bellevue 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ;   

 

Vu l’arrêté n°2018-17-0034 du 6 août 2019 portant renouvellement tacite d’autorisations d'activités de 

soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

Vu la demande présentée par la Mutualité Française Loire Haute-Loire, 60 rue Robespierre, 42000 Saint-

Etienne, en vue d'obtenir le remplacement du scanner GE Médical Systems Optima CT660 pour un 

scanner de nature et d’utilisation clinique identiques sur le site du centre de santé Bellevue ; 
 

Considérant que la demande présentée ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés dans la mesure où 

il s'agit d'un équipement déjà identifié dans le schéma régional de santé sur la zone "Loire"; 

 

Considérant que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif plus 

performant, satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 

changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 

d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ; 

  

ARRETE 
 

Article 1 : La demande présentée par la Mutualité Française Loire Haute-Loire, 60 rue Robespierre, 42000 

Saint-Etienne, en vue d'obtenir le remplacement du scanner GE Médical Systems Optima CT660, pour un 

scanner de nature et d’utilisation clinique identiques sur le site du centre de santé Bellevue est acceptée. 

 

Article 2 : Ce remplacement ne modifie pas la durée de validité de l'autorisation existante.  

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l’autorisation mettra en œuvre l’équipement matériel lourd, il en fera, 

sans délai, la déclaration au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 

équivalentes de réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à 

la conformité de l’équipement matériel lourd aux conditions de l’autorisation. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes dans les six mois suivant la mise en œuvre de l’équipement matériel lourd, et programmée par 

accord entre l'agence et le titulaire. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr.  
 

Article 7: Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de 

la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 juillet 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué régulation de l'offre hospitalière 

 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2019-17-0481 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0239 du 28 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de madame le docteur Marion PERIN DOUREAU et monsieur le docteur David 
VALON, comme représentants de la commission médicale d'établissement au conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0239 du 28 mars 2018 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Rue Jean-Baptiste Perret - CS 15045 - 69450 

SAINT-CYR AU MONT D’OR, établissement public de santé de ressort départemental est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Véronique ZWICK, représentante du maire de la commune de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 
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 Messieurs Marc GRIVEL, Ronald SANNINO, Max VINCENT et Alain GERMAIN, représentants de la 

Métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Marion PERIN DOUREAU et Monsieur le Docteur David VALON, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Bernadette FATTAL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Renaud BILLOUD et Monsieur Pierre CHATELET, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Gérard DESBORDE et Monsieur Alain VIRICEL, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Paul MONOT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Monsieur Olivier PAUL et Monsieur Jacques REYNAUD, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Cyr au Mont d’Or. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juillet 2019 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le Directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2019-12-0046 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD)– 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  

par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Haute-Savoie n° 503 en date du 20 octobre 2006 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 8 juin 2012 portant prolongation de 

la durée d'autorisation du CAARUD géré par l'association APRETO dont la première autorisation de trois ans 

court à partir de fin 2009   et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association APRETO ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD  géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

59 050 €  

 

305 879 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

209 329 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
37 500 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

203 079 €  

 

305 879 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
 57 000€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 45 800€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CAARUD  géré par 

l'association  APRETO  est fixée à 203 079 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CAARUD  géré par l'association  APRETO  à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 203 079 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

Le directeur général,  
Pour le directeur général, et par délégation, 
Le directeur départemental de Haute-Savoie  
 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019-12-0048 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA), généraliste,   64 Chemin des Fins Nord 74000 ANNECY géré par l'association 

OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA-THYLAC 8, bis avenue de CRAN 74000 ANNECY.  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2010/353 en date du 28 mai  2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de soins 

spécialisés pour toxicomanes (CSST)  en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, 

CSAPA   

Vu l'arrêté n° 2012-892 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Le Lac d’Argent dont la première autorisation de 

trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 
 

Vu l’arrêté 2017-5625 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant transfert de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA), situé 64 chemins des Fins Nord 74000 ANNECY, de l’association Le Lac d’ Argent, sise 64 chemin des 

Fins Nord - 74000 ANNECY, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 

PARIS, à compter du 1er janvier 2017 ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association OPPELIA – THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du  CSAPA « Lac d’Argent (N° FINESS 74 000 222 5)  géré par l'association  OPPELIA- THYLAC   

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

67 849 €  

 

 

802 980 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

601 751  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
68 009 € 

Déficit de l'exercice N-1 
 

65 371 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

738 247 €  

 

802 980  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
34 111 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

30 622 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA « Lac d’Argent » géré 

par l'association  OPPELIA- THYLAC est fixée à 738 247 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA « Lac d’Argent » géré par 

l'association  OPPELIA- THYLAC à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 738 247  euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019-12-0051 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le 

Thianty »  Château Folliet  74290 ALEX géré par l'association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS - 
OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2009/356  en date du 19 octobre 2009 relatif à l’autorisation de transformation d’un centre de 

soins spécialisés pour toxicomanes (CSST)  en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie, CSAPA avec hébergement; 

  

Vu l'arrêté n° 2012-891 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association OPPELIA dont la première autorisation de trois ans 

court à partir de fin 2009 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-18-005 - arrt fixant  DGF 2019 OPPELIA THYLAC CTR 446



Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le Thianty »  Château Folliet  74290 ALEX géré par 

l’association OPPELIA-THYLAC : N° FINESS 74 000 219 1 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

72 288€  

 

666 548 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

500 387  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 93 873€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

639 239 €  

 

666 548 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

27 309 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du Centre Thérapeutique 

Résidentiel « Le Thianty »  géré par l'association  OPPELIA – THYLAC est fixée à 639 239 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le 

Thianty »  géré par l'association  OPPELIA – THYLAC à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 639 239  

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019-12-0047 
 
Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du service  Familles d’accueil – 61 rue du 

Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 

ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie APRETO, géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur de  l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012  portant 

prolongation de la durée d'autorisation du  LE SERVICE FAMILLES D’ACCUEIL géré par l'association APRETO 

dont la première autorisation de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 28 

février 2018  portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 
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addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1
er

 janvier 2018 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association APRETO; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Service Familles d’Accueil  géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

 55 422€  

 

179 341 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 103 522€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
20 397 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 163 187€  

 

179 341 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
3 300 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

12 854 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du du  Service Familles d’Accueil  

géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  est fixée à 163 187 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du  Service Familles d’Accueil  géré par 

l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 163 187euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

Le directeur général,  
Pour le directeur général, et par délégation, 
Le directeur départemental de Haute-Savoie  
 

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019-12-0049 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique  Etablissement THYLAC – 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY  géré par l'association OPPELIA,  20 

Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté préfectoral  n° 2009/104 en date du 5 mai 2009 portant autorisation de l’augmentation de la 

capacité d’accueil du service ACT de l’établissement le Thianty, géré par l’association OPPELIA  de six places 

supplémentaires portant la capacité optimale du dispositif à 13 places  

 

VU l’arrêté n° 2015-1790 du 16 juillet 2015 de la directrice générale  de l'agence régionale de santé Rhône-

Alpes portant extension de capacité de deux places d'appartements de coordination thérapeutiques (ACT  

gérés par l'Association OPPELIA portant la capacité à 15 places ; 

 

Vu l’arrêté n°2017-1801 en date du 24 juillet 2017  portant autorisation d’extension de deux places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de Haute-Savoie gérés par 

l’association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS- Service  d‘appartements de coordination 

thérapeutique de l’établissement Le Thianty,  8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY. 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-18-012 - arrt fixaNT DGF 2019 OPPELIA THYLAC ACT 450



Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif « appartements de coordination thérapeutique » de l’établissement THYLAC, 8 

bis avenue de CRAN 74000 ANNECY géré par l’association OPPELIA -THYLAC: N° FINESS 74 001 049 1 sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

85 342 €  

 

 

597 606 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

349 393 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 157 459€ 

Déficit de l'exercice N-1 
 

 5 412€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 549 239€  

 

597 606  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
6 263 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

42 104 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du  dispositif « appartements de 

coordination thérapeutique » géré par l’association OPPELIA-THYLAC  est fixée à 549 239 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du  dispositif « appartements de coordination 

thérapeutique » géré par l’association OPPELIA -THYLAC verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 549 239 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019 -12-0044 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA)   – 80 route des Creuses -   CRAN GEVRIER -74000 ANNECY géré par 

l'association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 

75002 PARIS – ANPAA 74 – 80 route des Creuses  - CRAN GEVRIER – 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU ,l’arrêté n° 2010/355  en date du 28  mai 2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de cure 

ambulatoire  en alcoologie en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, CSAPA  

ambulatoire spécialisé alcool sur deux sites : Annecy et Annemasse et CSAPA généraliste sur deux sites : 

Thonon et Cluses ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-894 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA)   dont la première autorisation de trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels 

un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association ANPAA74 ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ANPAA74 géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (N° FINESS EJ : 75 071 340 6, N° FINESS ET : 74 078 473 1 sont autorisées comme suit: 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
63 006€ 

1 159 074€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
960 861€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
135 207€ 

 Déficit de l'exercice N-2 (incorporé dans les groupes ci-dessus) 2 080€ 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 073 162€ 

1 159 074€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
85 912€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA ANPAA74  géré par 

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie est fixée à 1 073 162 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA ANPAA74  géré par l’Association 

Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 1 073 162 

euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 11 juillet 2019 

Pour le directeur général, 

Et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

Responsable du Pôle Santé Publique 

 

Florence CHEMIN 
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Arrêté n° 2019-12-0056 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du service Lits halte Soins Santé 5 avenue de 

CRAN 74000 ANNECY   géré par l'association GAIA,  6 rue du Forum 74000 ANNECY  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu, l’arrêté ARS n° 2010/1355 en date 28 juillet  2010 relatif au transfert d’autorisation de l’association ALPI au 

profit de l’association GAIA relatif aux 3 places du service lits halte soins santé ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes  n ° 2018-4195 du 6 

juillet 2018  portant autorisation d'extension de capacité de 2 lits pour le dispositif "lits halte soins santé" à 

Annecy portant ainsi la capacité autorisée à 6 places ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association GAIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif  "Lits Halte Soins Santé"  Annecy  –  géré par l'association GAIA,  6 rue du Forum 

74000 ANNECY  (N° FINESS : EJ : 74 001 344 6 - ET : 74 001 184 6) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

82 512€  

 

251 097 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

123 993 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
44 592 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

251 097 €  

 

251 097 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du dispositif  "Lits Halte Soins 

Santé"  Annecy  –  géré par l'association GAIA est fixée à 251 097  euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du  dispositif  "Lits Halte Soins Santé"  Annecy  –  

géré par l'association GAIA à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 251 097  euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice  de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019-12-0050 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues (CAARUD) gérée par l'association 

OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2016-3625 en date du 23 août 2016 portant autorisation de création d'une équipe mobile de 

CAARUD (centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues) en 

Haute-Savoie gérée par l'association Le Lac d'Argent. 

 

        Vu l’arrêté n° 2017-5626 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant 

transfert de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction 

des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD), situé 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY, de 

l'association Le Lac d’Argent, sise 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY , à l'association OPPELIA dont 

le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1
er

 janvier 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe mobile de centre d’accueil, d’accompagnement et de réduction des risques pour 

les usages de drogues (CAARUD) (N° FINESS   74 001 588 8)   gérée par OPPELIA -THYLAC  sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

37 129 €  

 

 

108 401 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

58 070 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 11 400€ 

Déficit de l'exercice N-1 
 

1 802 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

103 586 €  

 

108 401  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
4 780  € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

35 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues gérée par l’association OPPELIA-

THYLAC  est fixée à 103 586  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues gérée par l’association OPPELIA -

THYLAC verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 103 586  euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

Luc ROLLET  
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Arrêté n° 2019 – 12-0045 
Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA)  – 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  par l'association 

APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie APRETO, géré par l'association APRETO ;; 
 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur de  l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012  portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association APRETO dont la première autorisation 

de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 28 

février 2018  portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1
er

 janvier 2018  

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association APRETO ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  sont autorisées comme 

suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

195 618 €  

 

 1 188 174€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

801 038 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
191 518 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 1 036 293€  

 

 1 188 174€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
 107 740€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

44 141 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l'association  

APRETO  est fixée à 1 036 293 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA géré par l'association  APRETO  à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 1 036 293 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le 18 juillet 2019 

 

Le directeur général,  

Pour le directeur général, et par délégation, 

        Le directeur départemental de Haute-Savoie  

 

         Luc ROLLET 
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Arrêté n° 2019-12-0011 
 

Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’Association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui ne 

constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-1404 du 20 avril 2012 

portant prolongation de la durée d'autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-151 du 28 

février 2018 portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO à compter du 1
er

 janvier 2018 ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 20 mars 2019 par l’association APRETO à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation 

des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est satisfaite ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) APRETO, n° FINESS Etablissement : 74 000 216 7. 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) APRETO, soit jusqu'au 28 mai 2025. 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

 - CSAPA APRETO, 61 rue du Château Rouge 74100 ANNEMASSE 

- CSAPA du Chablais, 5 rue Chemin Vieux 74200 THONON LES BAINS 

- CSAPA de la Vallée de l’Arve, 10 avenue de la Gare 74300 CLUSES 

- Maison d’Arrêt de Bonneville, 171 avenue Mozart 74130 BONNEVILLE 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en informer 

le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 

par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Lyon, le 4 avril 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention et de la 

protection de  la santé, 

                       Marc Maisonny 
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Annexe de l'arrêté n° 2019-12-0011 
 

 

 

Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO 

N° FINESS Etablissement : 74 000 216 7 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

 

COSTAS Céline 

 

Infirmière COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

TASSA Fabienne 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

JULLION Justine 

 

Monitrice - Educatrice COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

PEULOT Sabrina 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2019-12-0011 
 

Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’Association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui ne 

constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1
er

 août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-1404 du 20 avril 2012 

portant prolongation de la durée d'autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-151 du 28 

février 2018 portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO à compter du 1
er

 janvier 2018 ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 20 mars 2019 par l’association APRETO à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation 

des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est satisfaite ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) APRETO, n° FINESS Etablissement : 74 000 216 7. 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) APRETO, soit jusqu'au 28 mai 2025. 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

 - CSAPA APRETO, 61 rue du Château Rouge 74100 ANNEMASSE 

- CSAPA du Chablais, 5 rue Chemin Vieux 74200 THONON LES BAINS 

- CSAPA de la Vallée de l’Arve, 10 avenue de la Gare 74300 CLUSES 

- Maison d’Arrêt de Bonneville, 171 avenue Mozart 74130 BONNEVILLE 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en informer 

le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 

par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Lyon, le 4 avril 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention et de la 

protection de  la santé, 

                       Marc Maisonny 
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Annexe de l'arrêté n° 2019-12-0011 
 

 

 

Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO 

N° FINESS Etablissement : 74 000 216 7 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

 

COSTAS Céline 

 

Infirmière COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

TASSA Fabienne 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

JULLION Justine 

 

Monitrice - Educatrice COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 

 

PEULOT Sabrina 

 

Educatrice spécialisée COREVIH Arc Alpin 21 décembre 2018 
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ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1485 (2019 – 08 – 0046 )  PORTANT FIXATION POUR 2019 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE-LOIRE en date du 20/06/2019 ; 

 

VU 

Institut pour déficients auditifs - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE ROCHE ARNAUD - 430003707 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME MARIE RIVIER - 430005009 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BRIVES CHARENSAC - 430006569 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 430006676 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION ABBE DE 

L'EPEE (430006601) dont le siège est situé 26, AV D'OURS MONS, 43000, LE PUY-EN-VELAY, a été 

fixée à 3 973 244.60€, dont 122 361.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

1 / 4 
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- personnes handicapées : 3 973 244.60 € 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 

mentionnés. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 331 103.71€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 346 636.77 
199 743.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
267 284.36 19 092.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
587 021.58 928 717.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
192 835.92 17 530.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 414 382.59 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
511.45 472.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
52.31 106.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
526.00 416.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.03 83.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 94.01 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 973 244.60€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 331 103.71€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 320 906.96 € 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 850 883.60€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 850 883.60 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
470.29 439.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
52.31 106.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
526.00 416.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.03 83.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 94.01 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 238 275.77 
185 743.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
267 284.36 19 092.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
587 021.58 928 717.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
192 835.92 17 530.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 414 382.59 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 850 883.60€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 320 906.96€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

3 / 4 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-24-018 - Décision tarifaire 1485 CPOM Association Abbé de l'Epée 468



 
Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE (430006601) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental, 

 

 

 

 

 

Signé : David RAVEL 

 

 

 

 Le 24/07/2019 

 

 

 

4 / 4 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-24-018 - Décision tarifaire 1485 CPOM Association Abbé de l'Epée 469



DECISION TARIFAIRE N°1443/ 2019 – 11 - 0092 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2019 DE 

MAS OREE DE SESAME - 730010691 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS OREE DE SESAME (730010691) sise 0, RTE DE CHARTREUSE, 73190, 

SAINT-BALDOPH et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME 

RHONE ALPES (690798293) ;  

 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de SAVOIE en date du 20/06/2019 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1203 en date du 05/07/2019 portant fixation du prix de 

journée pour 2019 de la structure dénommée MAS OREE DE SESAME - 730010691 ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 
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3 518 734.26 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

231 500.00 

TOTAL Recettes 

0.00 

2 378 610.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

310.00 

Article 1 

179 500.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

79 468.11 

TOTAL Dépenses 

0.00 

 

364 127.15 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

244.23 

Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS OREE DE 

SESAME (730010691) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2019 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

244.23 

Article 3 

263.84 

696 529.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

245 046.20 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

52 000.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/08/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 518 734.26 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 273 688.06 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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Article 4 

Pour le directeur général et par délégation,  

L'inspectrice hors classe 

 

 

Cécile Badin 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69003, Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME 

AUTISME RHONE ALPES » (690798293) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 22/07/2019 Fait à Chambéry, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1362 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT HORS MURS APAJH - 690013388 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/06/2005 de la structure ESAT 
dénommée ESAT HORS MURS APAJH (690013388) sise 12, R LOUIS MAYNARD, 69100, 
VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT HORS MURS APAJH 

(690013388) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019 , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

Considérant 
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DECIDE 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 

392 508.03€, dont 12 268,56 € de crédits non reconductibles. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

12 517.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

281 068.09 

- dont CNR 12 268.56 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 967.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 67 955.94 

TOTAL Dépenses 392 508.03 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

392 508.03 

- dont CNR 12 268.56 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 392 508.03 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 709.00€. 

Le prix de journée est de 70.18€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 312 283.53€ (douzième applicable s’élevant à 26 

023.63€) 
• prix de journée de reconduction : 55.83€ 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 
(750050916) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1370 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT AGIVR VILLEFRANCHE SUR SAONE - 690786389 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT 
dénommée ESAT AGIVR VILLEFRANCHE SUR SAONE (690786389) sise 56, IMP EDISON, 

69400, VILLEFRANCHE-SUR-SAONE et gérée par l’entité dénommée AGIVR (690796735) ; 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT AGIVR 
VILLEFRANCHE SUR SAONE (690786389) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

Considérant 
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DECIDE 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à                
2 526 359.88€ dont 47 006.63 € de crédits non reconductibles. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

480 409.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 814 993.96 

- dont CNR 28 009.13 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

475 070.50 

- dont CNR 18 997.50 

Reprise de déficits 5 146.42 

TOTAL Dépenses 2 775 619.88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 526 359.88 

- dont CNR 47 006.63 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

162 348.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

86 912.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 2 775 619.88 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 210 529.99€. 

Le prix de journée est de 58.74€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 2 474 206.83€ (douzième applicable s’élevant à 

206 183.90€) 

• prix de journée de reconduction : 57.53€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGIVR (690796735) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1373 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2019 DE 

ITEP LA MAISON DES ENFANTS - 690781281 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ITEP 

dénommée ITEP LA MAISON DES ENFANTS (690781281) sise 11, CHE DU PETIT 
REVOYET, 69600, OULLINS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LA MAISON DES 

ENFANTS (690781281) pour 2019 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

02/07/2019, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2019. 

1 
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DECIDE 

Article 1 er A compter du null, au titre de 2019, la dotation globalisée est fixée à 3 191430.11 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

397 287.31 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 486 567.78 

- dont CNR 124 236.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

400 182.02 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 3 284 037.11 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3191430.11 

- dont CNR 124 236.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 92 607.00 

TOTAL Recettes 3 284 037.11 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 265 952.51 €. 

Soit un prix de journée globalisé de 227.57 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2020: 3 159 801.11 €. 

(douzième applicable s’élevant à 263 316.76 €.) 

- prix de journée de reconduction de 225.31 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 
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Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 

SAUVEGARDE 69 » (690791686) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1376 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

POUR 2019 DE 

ITEP SAINT-PRIEST - 690029319 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/06/2008 de la structure ITEP 

dénommée ITEP SAINT-PRIEST (690029319) sise 32, R CLAUDE FARRÈRE, 69800, SAINT-
PRIEST et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP SAINT-PRIEST 

(690029319) pour 2019 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

02/07/2019, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2019. 

1 
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DECIDE 

Article 1 er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée est fixée à 309 542.67 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

28 167.69 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

228 102.78 

- dont CNR 5 775.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

75 249.20 

- dont CNR 2 000.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 331 519.67 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

309 542.67 

- dont CNR 7 775.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

15 055.00 

Reprise d’excédents 6 922.00 

TOTAL Recettes 331 519.67 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 795.22 €. 

Soit un prix de journée globalisé de 174.29 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2020: 308 689.67 €. 

(douzième applicable s’élevant à 25 724.14 €.) 

- prix de journée de reconduction de 173.81 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 

SAUVEGARDE 69 » (690791686) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1377 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD LA MAISON DES ENFANTS - 690044474 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 23/11/2018 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD LA MAISON DES ENFANTS (690044474) sise 11, CHE DU PETIT REVOYET, 69600, 

OULLINS et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA MAISON DES 

ENFANTS (690044474) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2019. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 395 

239.93€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

30 164.55 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

312 747.45 

- dont CNR 22 474.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

52 327.93 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

 

TOTAL Dépenses 395 239.93 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

395 239.93 

- dont CNR 22 474.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 395 239.93 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 936.66€. 

Le prix de journée est de 143.67€. 

DECIDE 

2 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LA SAUVEGARDE 69» (690791686) et à la structure dénommée SESSAD LA MAISON 
DES ENFANTS (690044474). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 372 765.93€ 

(douzième applicable s’élevant à 31 063.83€) 

• prix de journée de reconduction : 135.50€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1378 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD DU SITEPP DE SAINT PRIEST - 690029079 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 30/06/2008 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD DU SITEPP DE SAINT PRIEST (690029079) sise 32, R CLAUDE FARRERE, 69800, 

SAINT-PRIEST et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 

(690791686) ; 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DU SITEPP DE 

SAINT PRIEST (690029079) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2019. 

Considérant 

1 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 688 

165.91€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

65 843.19 

- dont CNR 800.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

517 235.66 

- dont CNR 5 775.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

164 394.06 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

 

TOTAL Dépenses 747 472.91 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

688 165.91 

- dont CNR 6 575.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

15 545.00 

Reprise d’excédents 43 762.00 

TOTAL Recettes 747 472.91 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 347.16€. 

Le prix de journée est de 377.28€. 

DECIDE 

2 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LA SAUVEGARDE 69» (690791686) et à la structure dénommée SESSAD DU SITEPP DE 

SAINT PRIEST (690029079). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 725 352.91€ 

(douzième applicable s’élevant à 60 446.08€) 

• prix de journée de reconduction : 397.67€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1380 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR 2019 DE 

FAM L'ECHAPPEE - 690006630 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 

dénommée FAM L'ECHAPPEE (690006630) sise 0, PL DU MARCHE AUX FRUITS, 69420, 

CONDRIEU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 

(690791686) ; 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM L'ECHAPPEE (690006630) 

pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019 , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2019. 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-24-008 - DECISION TARIFAIRE N° 1380 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DU FAM L'ECHAPPEE – 690006630.

491



Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 191 657.41€ au titre de 2019, 

dont 41 684.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 99 304.78€. 

Soit un forfait journalier de soins de 81.95€. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• forfait annuel global de soins 2020 : 1 149 973.41€ 

(douzième applicable s’élevant à 95 831.12€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 79.08€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 
(690791686) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

DECIDE 

Article 3

Article 4

2 
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DECISION TARIFAIRE N° 1394 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR 2019 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA CLAIRE - 690006408 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de RHONE en date du 20/06/2019 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/04/2002 de la structure FAM 

dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA CLAIRE (690006408) sise 386, R MICHEL 

AULAS, 69400, LIMAS et gérée par l’entité dénommée AGIVR (69079673 5) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE LA CLAIRE (690006408) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2019 , 

par la délégation départementale de Rhône ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 007 211.90€ au titre de 2019, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 83 934.32€. 

Soit un forfait journalier de soins de 76.85€. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• forfait annuel global de soins 2020 : 1 007 211.90€ 

(douzième applicable s’élevant à 83 934.32€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 76.85€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGIVR (690796735) et à l’établissement 

concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

DECIDE 

Article 3

Article 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1400 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

PLATEFORME A PETITS PAS - 690043732 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil Départemental RHONE 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de RHONE en date du 20/06/2019 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11/04/2017 de la structure CAMSP 

dénommée PLATEFORME A PETITS PAS (690043732) sise 0, R MICHEL AULAS, 69400, 
LIMAS et gérée par l’entité dénommée AGIVR (690796735) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée PLATEFORME A PETITS PAS 

(690043732) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2019 , 
par la délégation départementale de Rhône ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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DECIDENT 

Article 1 er A compter du 01/01/2019, la dotation globale de financement est fixée à 336 423.75€ au titre de 2019. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

13 922.50 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

266 898.75 

- dont CNR 21 580.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

55 602.50 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 336 423.75 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

336 423.75 

- dont CNR 21 580.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 336 423.75 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 62 968.75€ 
• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 273 455.00€. 

A compter du 0 1/0 1/2019, le prix de journée est de 0.00€. 

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-1 11 du CASF, 

s’établit à 22 787.92€. 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 5 247.40€. 
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Article 3 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 314 843.75€, versée : 
- par le département d’implantation, pour un montant de 62 968.75€ (douzième applicable 

s’élevant à 5 247.40€) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 251 875.00€ (douzième applicable s’élevant à 

20 989.58€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGIVR 

(690796735) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1413 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT LA ROCHE VENISSIEUX - 690024948 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/10/2007 de la structure ESAT 

dénommée ESAT LA ROCHE VENISSIEUX (690024948) sise 15, R ANDRE SENTUC, 

69200, VENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA ROCHE (690001201) 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

; 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LA ROCHE 

VENISSIEUX (690024948) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019 , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 

1 
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DECIDE 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 

625 872.09€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

58 262.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

424 774.09 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

184 158.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 667 194.09 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

625 872.09 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

27 500.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

13 822.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 667 194.09 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 156.01€. 

Le prix de journée est de 62.93€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 625 872.09€ (douzième applicable s’élevant à 52 

156.01€) 
• prix de journée de reconduction : 62.93€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA ROCHE 
(690001201) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1416 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT LA ROCHE LES SAUVAGES - 690786371 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT 
dénommée ESAT LA ROCHE LES SAUVAGES (690786371) sise 170, CHE DU MONT 
CHEVRIER, 69170, LES SAUVAGES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 
ROCHE (69000120 1) ; 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LA ROCHE LES 

SAUVAGES (690786371) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

Considérant 
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DECIDE 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à               
2 051 809.58€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

451 665.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 454 550.67 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

425 921.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 2 332 136.67 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 051 809.58 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

108 615.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 895.00 

Reprise d’excédents 169 817.09 

TOTAL Recettes 2 332 136.67 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 984.13€. 

Le prix de journée est de 59.98€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 2 221 626.67€ (douzième applicable s’élevant à 

185 135.56€) 

• prix de journée de reconduction : 64.94€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA ROCHE 
(690001201) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-22-016 - DECISION TARIFAIRE N° 1416 PORTANT FIXATION DE LA
DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE L’ESAT LA ROCHE LES SAUVAGES – 690786371.

503



 

DECISION TARIFAIRE N° 1428 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT GALLIENI VILLEURBANNE - 690791397 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT 
dénommée ESAT GALLIENI VILLEURBANNE (690791397) sise 18, R ANTONIN PERRIN, 

69613, VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée S.A.P.A.R. (69000196 1) ; 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT GALLIENI 

VILLEURBANNE (690791397) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 

Considérant

1 

Considérant

Considérant 

Considérant 
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DECIDE 

Article 1ER A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à                
1 046 187.41€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

95 976.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

820 778.42 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

214 301.36 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 1 131 055.78 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 046 187.41 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

43 924.43 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 40 943.94 

TOTAL Recettes 1 131 055.78 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 182.28€. 

Le prix de journée est de 54.98€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 1 087 131.35€ (douzième applicable s’élevant à 

90 594.28€) 

• prix de journée de reconduction : 57.13€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A.P.A.R. (690001961) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1432 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE  

SOINS POUR 2019 DE 

FAM APAJH LE PRÉ VERT - 690019518 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU                     l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

                               régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de RHONE en date du 20/06/2019 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/11/2006 de la structure FAM 

dénommée FAM APAJH LE PRÉ VERT (690019518) sise 50, R COURTELINE, 69100, 

VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM APAJH LE PRÉ VERT 

(690019518) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2019 , 

par la délégation départementale de Rhône ; 

 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-24-014 - DECISION TARIFAIRE N° 1432 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
GLOBAL DE SOINS POUR 2019 DU FAM APAJH LE PRÉ VERT – 690019518.

507



Article 1ER A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 277 200.98€ au titre de 2019, dont 

20 196.80€ à titre non reconductible. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 23 100.08€. 

Soit un forfait journalier de soins de 67.69€. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• forfait annuel global de soins 2020 : 257 004.18€ 

(douzième applicable s’élevant à 21 417.0 1€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 62.76€ 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

DECIDE 

Article 3

Article 4
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DECISION TARIFAIRE N° 1433 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

PLATEFORME ACCOMP. REPIT ET AJ PH - 690041314 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 20/06/2019 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 08/02/2016 de la structure EATAH dénommée 

PLATEFORME ACCOMP. REPIT ET AJ PH (690041314) sise 50, R COURTELINE, 69100, 

VILLEURBANNE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée PLATEFORME ACCOMP. 

REPIT ET AJ PH (690041314) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2019, 

par la délégation départementale de RHONE ; 

l'absence de réponse de la structure ; 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 282 

831.57€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 806.77 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

248 796.08 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 883.24 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

 

TOTAL Dépenses 296 486.09 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

282 831.57 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 13 654.52 

TOTAL Recettes 296 486.09 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 569.30€. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 

DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée PLATEFORME ACCOMP. REPIT 
ET AJ PH (690041314). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 296 486.09€ 

(douzième applicable s’élevant à 24 707.17€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1434 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD APAJH 69 - 690004338 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 20/06/2019 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD APAJH 69 (690004338) sise 370, R MONTPLAISIR, 69400, VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APAJH 69 

(690004338) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2019, 

par la délégation départementale de RHONE ; 

l'absence de réponse de la structure ; 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 1 526 

309.59€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

137 752.22 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1364878.27 

- dont CNR 17 313.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

143 566.10 

- dont CNR 5 099.04 

Reprise de déficits 

 

TOTAL Dépenses 1 646 196.59 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 526 309.59 

- dont CNR 22 412.04 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 119 887.00 

TOTAL Recettes 1 646 196.59 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 192.47€. 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 

DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD APAJH 69 (690004338). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 1 623 784.55€ 

(douzième applicable s’élevant à 135 315.38€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1466 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD EMILE ZOLA - 690013339 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 29/06/2005 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD EMILE ZOLA (690013339) sise 2, PETITE RUE DE LA RIZE, 69100, 
VILLEURBANNE et gérée par l'entité dénommée AFG AUTISME (750022238) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD EMILE ZOLA 

(690013339) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 1 401 

003.48€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
83 257.79 

- dont CNR 

  0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 160 227.35 

- dont CNR 

  0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
199 110.20 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits 

   

TOTAL Dépenses 1 442 595.34 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 401 003.48 

- dont CNR 

  0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents 

 41 591.86 

TOTAL Recettes 1 442 595.34 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 750.29€. 

Le prix de journée est de 165.43€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «AFG AUTISME» 

(750022238) et à la structure dénommée SESSAD EMILE ZOLA (690013339). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 1 442 595.34€ 
(douzième applicable s’élevant à 120 216.28€) 

• prix de journée de reconduction : 170.34€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1469 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD LA CERISAIE - 690042759 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 04/07/2017 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD LA CERISAIE (690042759) sise 5, CHE DE LA CERISAIE, 69690, BESSENAY et gérée 

par l'entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA CERISAIE 

(690042759) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 160 

233.59€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

4 940.78 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

116 695.68 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 157.13 

- dont CNR 22 080.00 

Reprise de déficits 8 440.00 

TOTAL Dépenses 160 233.59 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

160 233.59 

- dont CNR 22 080.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Recettes 160 233.59 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 352.80€. 

Le prix de journée est de 190.53€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LA SAUVEGARDE 69» (690791686) et à la structure dénommée SESSAD LA CERISAIE 

(690042759). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 129 713.59€ 

(douzième applicable s’élevant à 10 809.47€) 

• prix de journée de reconduction : 154.24€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 1471 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD EMMANUEL GOUNOT - 690807490 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD EMMANUEL GOUNOT (690807490) sise 40, BD LENINE, 69200, VENISSIEUX et 

gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD EMMANUEL 

GOUNOT (690807490) pour 2019 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 02/07/2019 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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Article 1er A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à 747 

119.85€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 552.65 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

633 061.28 

- dont CNR 16 586.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

76 203.92 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

 

TOTAL Dépenses 753 817.85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

747 119.85 

- dont CNR 16 586.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

720.00 

Reprise d’excédents 5 978.00 

TOTAL Recettes 753 817.85 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 259.99€. 

Le prix de journée est de 215.56€. 

DECIDE 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

LA SAUVEGARDE 69» (690791686) et à la structure dénommée SESSAD EMMANUEL 
GOUNOT (690807490). 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020 : 736 511.85€ 

(douzième applicable s’élevant à 61 375.99€) 

• prix de journée de reconduction : 212.50€ 
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-01-0030 (HAPI 1004) PORTANT FIXATION POUR 2019 

 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE - 750719312 

 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 
 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PAUL MOURLON - 010004109 
 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP - 010005619 
 

Institut médico-éducatif (IME) - IME THÉRÈSE HÉROLD - 010008837 
 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP THERESE HEROLD - 010780021 
 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP PAUL MOURLON - 010780609 

 
Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 
VU 

 
la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 

 
VU 

 
l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU 

 
la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 
 

VU 

 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
VU 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 29/05/2019 ; 

 
VU 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/10/2008, prenant effet au 01/11/2008 ; 

 
 
 

  DECIDE  
    
    

Article 1
er 

A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 
 médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 
 ENTRAIDE UNIVERSITAIRE (750719312) dont le siège est situé 31, R D'ALESIA, 75014, PARIS 14E 
 ARRONDISSEMENT, a été fixée à 6 454 412.79€, dont 13 201.00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2019 étant également 
mentionnés. 

 
 
 
 

- personnes handicapées : 6 454 412.79 € 
 

(dont 6 352 788.48€ imputable à l'Assurance Maladie) 
 

    Dotations (en €)    
          

FINESS INT SI EXT  Aut_1  Aut_2 Aut_3 SSIAD 
          

          

010004109 
0.00 0.00 344 421.84 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010005619 
0.00 0.00 509 521.56 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010008837 
488 098.70 81 528.89 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010780021 1 920 673.30 
504 419.25 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00     

          

010780609 2 217 531.93 
388 217.32 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00     

         
       

   Prix de journée (en €)    
         

FINESS INT SI EXT  Aut_1  Aut_2 Aut_3 SSIAD 
          

          

010004109 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010005619 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010008837 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010780021 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          

010780609 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 

 
0.00 0.00 0.00    

          
 

 
Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 537 

867.74€ (dont 529 399.05€ imputable à l'Assurance Maladie) 
 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 407 897.25€. Celle imputable au Département de 101 624.31€. 
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La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 33 991.44€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 8 468.69€. 

 

FINESS 
Dotation globale Dotation globale 

Assurance Maladie (en €) Département (en €)  
   

   

010005619 407 897.25 101 624.31 
   

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 6 441 211.79€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 
- personnes handicapées : 6 441 211.79 € 

 
(dont 6 339 587.48€ imputable à l'Assurance Maladie) 

 

   Dotations (en €)     
         

FINESS INT SI EXT Aut_1  Aut_2 Aut_3 SSIAD 
          

          

010004109 
0.00 0.00 344 421.84 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
   

          

010005619 
0.00 0.00 508 121.56 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
   

          

010008837 
487 198.98 81 378.61 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
   

          

010780021 1 920 673.30 
504 419.25 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
    

          

010780609 2 208 382.67 
386 615.58 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
    

          
          

   Prix de journée (en €)     
          

FINESS INT SI EXT Aut_1  Aut_2 Aut_3 SSIAD 
          

          

010004109 
0.00 0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 

 
   

          

010005619 
0.00 0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 536 767.65 

€ (dont 528 298.96€ imputable à l'Assurance Maladie) 
 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 406 497.25€. La dotation imputable au Département est de 101 624.31€.  
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 33 874.77€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 8 468.69€. 

 

FINESS 
Dotation globale Dotation globale 

Assurance Maladie (en €) Département (en €)  
   

   

010005619 406 497.25 101 624.31 
   

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE 
(750719312) et aux structures concernées. 

 
 
 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, Le 26/06/2019 
 
 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
 
Catherine MALBOS
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

010008837
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00  

        

010780021
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00  

        

010780609
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00  
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DECISION TARIFAIRE N° 2019-01-0046 (HAPI N°1192) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2019 DE 

FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT - 010790020 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM SAINT-JOSEPH 
BEAUPONT (010790020)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la directrice de la
délégation  départementale  de AIN en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 26/06/2019  , par 
la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 05/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT (010790020) sise 1116, RTE DE CORMOZ, 
01270, BEAUPONT et gérée par l’entité dénommée COMITE COMMUN ACTIVITES 
SANITAIRES (690793195) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2019. 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 394 847.20€ au titre de 2019, 
dont 6 808.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 116 237.27€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 56.18€.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2020 : 1 388 039.20€  
      (douzième applicable s’élevant à 115 669.93€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 55.90€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES 
(690793195) et à l’établissement concerné. 

Par délégation, la directrice de la 
délégation départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 

DECIDE 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 5 juillet 2019 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1388 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2019 DE 

MAS DE LA CLAIRE - 690034087 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 20/06/2019 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2010 de la structure MAS 

dénommée MAS DE LA CLAIRE (690034087) sise 386, R MICHEL AULAS, 69400, LIMAS et 
gérée par l’entité dénommée AGIVR (690796735) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS DE LA CLAIRE 
(690034087) pour 2019; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2019 , 
par la délégation départementale de Rhône ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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DECIDE 

Article 1 err A compter du 01/08/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
170 128.47 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 137 180.88 

- dont CNR  110 740.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
348 725.65 

- dont CNR 

 87 759.98 

Reprise de déficits  38 010.00 

TOTAL Dépenses 1 694 045.00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 600 265.00 

- dont CNR  198 499.98 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

93 780.000 

Reprised’excédentss 

   

TOTAL Recettes 1 694 045.00 

 
Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS DE LA CLAIRE 

(690034087) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2019: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 361.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1err janvier 2020 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 253.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AGIVR » (690796735) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1391 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2019 DE 

IME LES GRILLONS - 690782305 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 20/06/2019 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 

dénommée IME LES GRILLONS (690782305) sise 126, R GANTILLON, 69400, 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE et gérée par l’entité dénommée AGIVR (690796735) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES GRILLONS 

(690782305) pour 2019; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2019 , 
par la délégation départementale de Rhône ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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DECIDE 

Article 1 err A compter du 01/08/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

536 935.03 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2139113.40 

- dont CNR 4 100.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

476 867.32 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 3 152 915.75 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 097 200.75 

- dont CNR 4 100.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 28 420.000 

Reprised’excédentss 27 295.00 

TOTAL Recettes 3 152 915.75 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES GRILLONS 

(690782305) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2019: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 172.08 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1err janvier 2020 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 0.00 173.36 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AGIVR » (690796735) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 22 juillet 2019 

Par délégation, 
La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

Muriel BROSSE 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1436 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE POUR 2019 DE 

ECLAT DE RIRE - 690807441 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 

régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EEAP 

dénommée ECLAT DE RIRE (690807441) sise 53, R ST MAURICE, 69008, LYON 8E 
ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée EDUCATION ET JOIE (690798269) ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n° 1185 en date du 05/07/2019 portant fixation du prix de 

journée pour 2019 de la structure dénommée ECLAT DE RIRE - 690807441 ; 
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DECIDE 

Article 1 err A compter du 01/08/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
314 380.55 

- dont CNR  50 000.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
604 515.00 

- dont CNR   0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
124 201.25 

- dont CNR 

 30 000.00 

Reprise de déficits  62 498.14 

TOTAL Dépenses 1 105 594.94 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 105 594.94 

- dont CNR  80 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
  

0.000
 

Reprise d’excédents 

   

TOTAL Recettes 1 105 594.94 

 
Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée ECLAT DE RIRE 

(690807441) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2019 : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 332.57 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1err janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 0.00 246.95 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EDUCATION ET JOIE » 

(690798269) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON, Le 22/07/2019 

Le Directeur Général 
Par délégation, 

La Responsable du service pour personnes 

handicapées, 

 

                                                                         Muriel BROSSE 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin ,
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1473 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2019 DE 

IME SAINT-VINCENT DE PAUL - 690781059 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 

dénommée IME SAINT-VINCENT DE PAUL (690781059) sise 16, R BOURGELAT, 69002, 

LYON 2E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SAINT-
VINCENT DE PAUL (690000468) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SAINT-VINCENT DE 

PAUL (690781059) pour 2019; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

Article 1 err A compter du 01/01/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
309 239.03 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 326 877.65 

- dont CNR  10 910.57 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
558 079.01 

- dont CNR 

  0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 3 194 195.69 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 039 575.69 

- dont CNR  10 910.57 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 
 

129 957.000 

Reprised’excédentss 

 24 663.00 

TOTAL Recettes 3 194 195.69 

 
Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SAINT- 
VINCENT DE PAUL (690781059) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2019: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 209.68 147.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1err janvier 2020 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 212.16 144.77 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SAINT-VINCENT 
DE PAUL » (690000468) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°1479 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2019 DE 

IME LA CERISAIE - 690781190 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 

Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU  l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 

dénommée IME LA CERISAIE (690781190) sise 5, CHE DE LA CERISAIE, 69690, BESSENAY et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2018 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LA CERISAIE 
(690781190) pour 2019; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2019 , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
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DECIDE 

Article 1 err A compter du 01/01/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

413 814.70 

- dont CNR 47 436.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1969238.40 

- dont CNR 44 543.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

524 857.61 

- dont CNR 93 834.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 2 907 910.71 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 799 777.71 

- dont CNR 185 813.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe IIIProduits fnanciers et produits non encaissabless 7 749.000 

Reprised’excédentss 100 384.00 

TOTAL Recettes 2 907 910.71 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LA CERISAIE 

(690781190) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2019: 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT_1 AUT 2 AUT 3 

Prix de journée (en €) 417.07 208.44 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 3 A compter du1err janvier 2020 , en application del’articlee L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

Modalité d'accueil INT  SEMI-INT EXT AUT 1 AUT 2 AUT_3 

Prix de journée (en €) 347.88 209.30 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 

SAUVEGARDE 69 » (690791686) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon, Le 24 juillet 2019 

   Par délégation, 
   La Responsable du service pour personnes handicapées, 

 
 

   Muriel BROSSE 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0039 (HAPI N°1152) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

CENTRE ACCUEIL DE JOUR PLATEFORME ACC - 010010841 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers La directrice de la délégation 

départementale de l’Ain en date du 20/06/2019 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  08/02/2016  de la structure EATAH dénommée 
CENTRE ACCUEIL DE JOUR PLATEFORME ACC (010010841) sise 131, AV DE PARME, 
01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH 
(750050916) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 26/06/2019, 
par  La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
; 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE ACCUEIL DE 
JOUR PLATEFORME ACC (010010841) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à  
100 832.60€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

3 239.00

0.00

TOTAL Dépenses 

101 832.60

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

81 173.60

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

17 420.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

196.00

101 832.60

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

196.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

100 832.60

1 000.00Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 402.72€. 
 
Le prix de journée est de 65.48€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 101 636.60€  
      (douzième applicable s’élevant à 8 469.72€)  
   •  prix de journée de reconduction : 66.00€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée CENTRE ACCUEIL DE JOUR 
PLATEFORME ACC (010010841). 

 
 
 
, Le 04/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE 
 
 
 
 

Par délégation, la directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0040 (HAPI N°1153) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

EQ. MOBILE D' ACCOMPA. MÉDICO SOCIAL - 010009793 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers La directrice de la délégation 

départementale de l’Ain en date du 20/06/2019 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  29/06/2012  de la structure EEAH dénommée EQ. 
MOBILE D' ACCOMPA. MÉDICO SOCIAL (010009793) sise 131, AV DE PARME, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 26/06/2019, 
par la délégation départementale de AIN ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EQ. MOBILE D' ACCOMPA. 
MÉDICO SOCIAL (010009793) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à  
562 689.85€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

49 375.00

0.00

TOTAL Dépenses 

633 792.07

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

489 878.57

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

94 538.50

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

9 112.00

633 792.07

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

9 112.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

562 689.85

71 102.22Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 890.82€. 
 
Le prix de journée est de 63.94€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 624 680.07€  
      (douzième applicable s’élevant à 52 056.67€)  
   •  prix de journée de reconduction : 70.99€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée EQ. MOBILE D' ACCOMPA. 
MÉDICO SOCIAL (010009793). 

 
 
 
, Le 04/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE 
 
 
 
 

Par délégation, La directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0041 (HAPI N°1156) PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2019 DE 

IME HENRI LAFAY - 010003218 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/09/2003 de la structure IME 
dénommée IME HENRI LAFAY (010003218) sise 1, R DU DOCTEUR DUBY, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers La directrice de la délégation 

départementale de l’Ain en date du 20/06/2019 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2019  , 
par la délégation départementale de Ain ; 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME HENRI LAFAY 
(010003218) pour 2019; 
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A compter du 01/01/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

251 798.87

0.00

708 324.63

3 504.30

189 832.92

1 929.10

1 149 956.42

1 098 959.42

5 433.40

0.00

0.00

50 997.00

1 149 956.42

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2019, la tarification des prestations de la structure dénommée IME HENRI LAFAY 
(010003218) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2019: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2020 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 263.54 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 274.47 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DES APAJH » 
(750050916) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation, la directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 04/07/2019 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0042 ANNULE ET REMPLACE DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0039 
 (HAPI N°1157) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD JEUNES AUTISTES - 010009637 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la directrice de la délégation
départementale  de l’AIN en date du 20/06/2019 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  08/08/2012  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD JEUNES AUTISTES (010009637) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 26/06/2019, par 
la délégation départementale de l’AIN ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES 
(010009637) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à  
91 756.59€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

2 760.37

0.00

TOTAL Dépenses 

95 056.59

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

78 827.59

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

13 468.63

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

230.00

95 056.59

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

5 808.00

6 038.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

91 756.59

3 300.00Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 646.38€. 
 
Le prix de journée est de 88.40€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 89 018.59€  
      (douzième applicable s’élevant à 7 418.22€)  
   •  prix de journée de reconduction : 85.76€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION DES 
APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES (010009637).

 
 
 
, Le 16/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE 
 
 
 
 

Par délégation, la directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0043 (HAPI N°1158) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

SESSAD APAJH BOURG - 010008357 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers La directrice de la délégation 

départementale de l’Ain en date du 20/06/2019 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 
SESSAD APAJH BOURG (010008357) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28/06/2019, 
par la délégation départementale de l’AIN ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/07/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG 
(010008357) pour 2019 ; 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à  
1 049 209.47€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

33 007.00

0.00

TOTAL Dépenses 

1 096 898.96

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

930 505.21

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

133 386.75

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

3 051.00

1 096 898.96

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

8 772.40

11 823.40

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 049 209.47

47 689.49Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 434.12€. 
 
Le prix de journée est de 194.59€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2020 : 1 085 075.56€  
      (douzième applicable s’élevant à 90 422.96€)  
   •  prix de journée de reconduction : 201.24€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG 

 
 
 
, Le 04/07/2019  
 
 
 
 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE 
 
 
 
 

Par délégation, la directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0044 (HAPI N°1160) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

ESAT DE LA COTIERE APAJH DE MEXIMIEUX - 010007466 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 06/06/2019 publié au Journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 
établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT APAJH DE MEXIMIEUX 
(010007466) pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la directrice de la 
délégation départementale  de l’AIN en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/06/2019  , 
par la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT APAJH DE MEXIMIEUX (010007466) sise 524, R DES ARTISANS, 01800, 
MEXIMIEUX et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 
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A compter du 01/01/2019, au titre de 2019, la dotation globale de financement est fixée à      
1 179 968.45 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 ER 

 
 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 200 897.07

Groupe I 
Produits de la tarification 

7 512.16

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

20 928.62

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 200 897.07

DEPENSES 

207 791.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

7 512.16

78 382.00

- dont CNR 

1 179 968.45

914 724.07

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 330.70€. 
 
Le prix de journée est de 64.72€. 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2020 : 1 193 384.91€ (douzième applicable s’élevant à 99 
448.74€) 
• prix de journée de reconduction : 65.46€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 
(750050916) et à l’établissement concerné. 
 

Par délégation la directrice  
de la délégation départementale de l’AIN 
Catherine MALBOS 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 04/07/2019 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°2019-01-0045 (HAPI N° 1173) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2019 DE 

FAM MONTANIER CORBONOD - 010789980 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/06/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM MONTANIER 
CORBONOD (010789980)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directrice
départementale  de l’AIN en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 26/06/2019  , par 
la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM MONTANIER CORBONOD (010789980) ,  LE CLOS DE GREX, 01420, 
CORBONOD et gérée par l’entité dénommée SANTE ET BIEN ETRE (690795331) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2019. 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 661 253.30€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 55 104.44€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 62.85€.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2020 : 661 253.30€  
      (douzième applicable s’élevant à 55 104.44€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 62.85€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTE ET BIEN ETRE (690795331) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation, la directrice de la délégation 

départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 
 

DECIDE 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 04/07/2019 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Extrait de l’arrêté n° 2019-02-0027  
 

Portant désignation de madame Christine DALVERNY, directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux, directrice de l’EHPAD de CUSSET, pour assurer l’intérim des fonctions de directrice de l’EHPAD «Pierre 

Masseboeuf » de  Bellerive sur Allier.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : madame Christine DALVERNY, directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social, directrice 

de l’EHPAD de Cusset est désignée pour assurer l’intérim des fonctions de directrice de l’EHPAD « Pierre 

Masseboeuf » de Bellerive sur Allier, à compter du 29 juillet 2019 et jusqu’à la nomination d’un nouveau 

directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Christine DALVERNY percevra une majoration 

temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est 

fixé à 1 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la vacance 

de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la juridiction 

administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et d’exercice 

de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et le directeur de la délégation départementale de l’Allier sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

Fait à Lyon, le 24 juil. 2019 

Signé Hubert WACHOWIAK 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Arrêté n°    2019/193            du        17 juillet 2019 

portant organisation de la direction régionale direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment
son article 21-1 ;
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
notamment son article 4 ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ;
Vu  le  décret  n°60-516  du  2  juin  1960  modifié  portant  harmonisation  des  circonscriptions
administratives,  notamment son annexe I  dans sa rédaction  résultant  du décret  n°2015-969 du 31
juillet 2015 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 26 ;
Vu  le  décret  n°  2009-340  du  27  mars  2009  relatif  à  l'Agence  de  services  et  de  paiement  à
l’Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer et à l'Office de développement de
l'économie agricole d'outre-mer ;

Vu  le  décret  n°  2010-429  du 29  avril  2010 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux missions  des
directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;
Vu  le  décret  n°2015-1689 du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  de
l’administration territoriale de l’État dans les régions ; 

Vu l’avis du comités techniques de la direction régionale  de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt   Auvergne-Rhône-Alpes réuni le 4 juin 2019 ;
 

Sur proposition du directeur  régional  de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la  forêt  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Arrête :
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Article 1 :

La  direction  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  (DRAAF)  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes a son siège à Lempdes (Puy-de-Dôme). Elle comporte également un site à
Lyon, ainsi que des antennes de proximité pour certains services.

L'organisation de la direction de la DRAAF est la suivante :

Direction
Directeur régional Lempdes
Directeur adjoint Lempdes
Directeur adjoint Lyon
Chef de la mission défense et sécurité de zone sud-est Lyon
Coordonnateur Bassin Rhône-Méditerranée-Corse Lyon
Mission Communication Lyon - Lempdes
Référent national loup et activités d’élevage Lyon

Article 2 :

L’organisation générale de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes est constituée des structures suivantes rattachées au directeur régional :

- le secrétariat général
- le service régional de l'alimentation
- le service régional de l'économie agricole
- le service régional de la forêt, du bois et des énergies
- le service régional de la formation et du développement
- le service régional FranceAgriMer
- le service régional de l'information statistique, économique et territoriale

L’organisation détaillée et les implantations des structures sont précisées à l’annexe 1.

Article 3 :

Le secrétariat  général pilote  l’exécution et  le suivi des budgets opérationnels de programme et la
gestion prévisionnelle des emplois et des effectifs. Il assure la gestion des ressources humaines, les
procédures de recrutement, de formation et d’évaluation des agents. Il veille au bon fonctionnement
des instances de dialogue social. Il assure la gestion financière et logistique, la gestion du patrimoine
mobilier et immobilier et le fonctionnement des systèmes d’information. Il veille au respect des règles
de la commande publique et met en œuvre la politique d’achat ministérielle et interministérielle.

Piloté à Lempdes, il est organisé en pôles :
- pilotage des moyens régionaux
- formation continue des personnels en région
- ressources humaines et dialogue social
- finances et logistique 
- systèmes d'information
- bureau des affaires générales

Article 4 :

Le service  régional  de  l'alimentation pilote  le  programme  de  sécurité  et  de  qualité  sanitaires  de
l'alimentation  en région.  Il  contribue à  la  sécurité  de la  chaîne alimentaire,  aux changements  des
comportements alimentaires ainsi qu’à l’évolution des modes de production, avec pour objectifs une
alimentation  plus  sûre  pour  tous  et  une  agriculture  respectueuse  de  l’environnement.  Il  pilote  la
gouvernance sanitaire et coordonne le réseau des directions départementales en charge de la protection
des  populations.  Il  programme  et  met  en  œuvre la  surveillance  et  les  contrôles  en  matière  de
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protection, qualité et santé des végétaux et produits végétaux. Il est en charge de la surveillance du
territoire et de la santé des forêts. Il anime les politiques publiques incitatives de réduction de l’usage
des produits phytopharmaceutiques et d’amélioration de l’offre alimentaire.

Piloté à Lyon, il est organisé en pôles :
- qualité et protection des végétaux
- coordination et appui au pilotage des missions sanitaires
- santé des forêts
- Écophyto 
- politique publique de l'alimentation

Article 5 :

Le service régional de l’économie agricole est chargé du suivi des Programmes de développement
ruraux (PDR) d’Auvergne et de Rhône-Alpes, de la mise en œuvre de certains dispositifs du FEADER
cofinancés  par  le  ministère  en  charge  de  l'agriculture  (modernisation,  mesures  agro-
environnementales, ICHN), et du pilotage régional du premier pilier de la PAC. Il assure également le
pilotage du BOP149 pour la partie agricole et agroalimentaire. Il a enfin la responsabilité du suivi des
politiques de Massif (notamment la coordination de la convention Massif Central)  et de territoires
(Réseau rural, PNR...). 

Piloté à Lempdes, il est organisé en pôles :
- installation, structures, foncier
- filières agricoles et agroalimentaires
- agriculture et environnement
- montagne et territoires
- FEADER aides à l’investissement
- FEADER aides surfaciques

Article 6 :

Le service régional de la forêt, du bois et des énergies pilote la mise en œuvre par les services de l’État
de  la  politique  forestière  en  région.  Il  contribue  à  la  politique  de  développement  des  énergies
renouvelables.  Il  élabore  les  documents  stratégiques  régionaux de planification,  suit  leur  mise en
œuvre,  et  anime  les  réseaux  de  partenaires  institutionnels  et  professionnels.  Il  pilote  les  crédits
d’intervention pour la forêt et anime les services en charge de la forêt des directions départementales
des territoires. Il soutient des actions d’animation et de structuration de la filière forêt-bois, contribue
au  financement  d’investissements  matériels  et  immatériels  et  coordonne  ou  met  en  œuvre les
procédures réglementaires d’agrément, d’approbation et de contrôle.

Piloté à Lyon, il est organisé en pôles :
- forêt et gestion durable
- compétitivité de la filière bois
- énergies et chimie verte
- juridique

Article 7 :

Le   service régional de la formation et du développement   pilote, anime et gère l'appareil de formation
de l’enseignement agricole en région, au titre de l'autorité académique. Il assure dans ce domaine la
relation directe avec les services centraux du ministère en charge de l’agriculture.  En lien avec le
Conseil régional, il assure la gestion de l'appareil de formation au travers de la carte de formation et
des moyens humains nécessaires, tant pour l'enseignement public que privé. Il gère les moyens liés
aux actions sociales en faveur des lycéens et des étudiants de l'enseignement agricole. Il assure le
contrôle  de  légalité  et  la  gestion  de toutes  les  questions  administratives,  financières  et  juridiques
concernant l'enseignement agricole. Il réunit et anime les instances de concertation régionales.
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Piloté à Lyon, il est organisé en pôles :
- affaires budgétaires et transversales
- appui au fonctionnement des établissements
- politiques de formation et dynamiques territoriales
- politiques éducatives et dynamiques pédagogiques
- examens

Article 8 :

Le  service  régional  FranceAgriMer     met  en  œuvre  les  missions  de  l’établissement  public
FranceAgriMer confiées au niveau régional. Il assure l'instruction,  le contrôle et la liquidation des
aides nationales et communautaires octroyées notamment aux filières viti-vinicole, grandes cultures,
élevage et fruits et légumes. Il contribue au suivi de la conjoncture relative à ces filières. Il réalise des
missions  techniques  de  soutien  aux  filières  dans  les  domaines  viti-vinicoles,  grandes  cultures  et
élevage. 

Piloté à Lyon, il est organisé en pôles :
- contrôles
- grandes cultures
- gestion des aides
- réglementation

Article 9 :

Le service régional d’information statistique, économique et territoriale met en œuvre le programme
national  de  statistique  publique  du ministère  en  charge  de  l’agriculture.  Il  réalise  l’analyse  de  la
conjoncture,  des  synthèses  économiques  complétées  par  des  données  comptables  et  des  analyses
territoriales dans ces domaines. Il assure la production et l’analyse des données statistiques régionales
pour le service de la statistique et de la prospective du ministère. Il met en œuvre le programme annuel
d'analyses et d'études valorisant des bases de données multi-sources dans le cadre de partenariats. Il
contribue par ses travaux et ses analyses au pilotage de l’ensemble des politiques publiques dans le
champ d’activité la DRAAF.

Piloté à Lempdes, il est organisé en pôles :
- enquêtes
- conjoncture et synthèses
- études, valorisation et administration des données

Article 10 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional  de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 11 :

Le présent arrêté abroge l’arrêté 18-397 du 21 novembre 2018 portant organisation de la direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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ANNEXE 1

Organisation- de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Organisation détaillée

Les  services sont  rattachés  au  directeur  régional.  Tous  les  services  sont  bi-sites.  L'implantation
géographique mentionnée dans le tableau est celle du chef de service.

Les  pôles sont  rattachés  aux  services.  L'implantation  géographique  mentionnée  dans  le  tableau
précise :

- lorsque le pôle est mono-site : la localisation du responsable. 
- lorsque le pôle est bi-site : la localisation indiquée en premier est celle du responsable du pôle.

Services Pôles
Implantation
géographique

Secrétariat général Lempdes
Pilotage des moyens régionaux Lempdes
Formation continue des personnels en région Lempdes - Lyon
Ressources humaines DRAAF Lempdes
Finances et logistique DRAAF Lempdes - Lyon
Systèmes d'information Lempdes - Lyon
Bureau des affaires générales Lyon

Alimentation Lyon
Qualité et protection des végétaux Lyon - Lempdes
Coordination et appui au pilotage des 
missions sanitaires

Lyon - Lempdes

Santé des forêts Lempdes
Écophyto Lempdes - Lyon
Politique publique de l'alimentation Lyon - Lempdes

Économie agricole Lempdes
Installation, structures, foncier Lyon - Lempdes
Filières agricoles et agroalimentaires Lyon - Lempdes
Agriculture et environnement Lempdes
Montagne et territoires Lempdes
FEADER aides à l’investissement Lyon - Lempdes
FEADER aides surfaciques Lempdes - Lyon

Forêt, bois, énergies Lyon
Forêt et gestion durable Lyon - Lempdes

 
Compétitivité de la filière bois Lyon - Lempdes
Énergies et chimie verte Lempdes
Juridique Lempdes
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Formation et développement Lyon
Affaires budgétaires et transversales Lyon
Appui au fonctionnement des établissements Lempdes - Lyon
Politiques de formation et dynamiques 
territoriales

Lyon - Lempdes

Politiques éducatives et dynamiques 
pédagogiques

Lempdes - Lyon

Examens Lyon

FranceAgriMer  Lyon 
Contrôles Lyon - Lempdes
Gandes cultures Lempdes
Gestion des aides Lyon
Réglementation Lyon

Information statistique, 
économique et territoriale

Lempdes
Enquêtes Lyon - Lempdes
Conjoncture et synthèses Lempdes - Lyon
Études, valorisation et administration des 
données

Lempdes - Lyon
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

  

  Lyon, le 25 juillet 2019 

 

 Arrêté n° 2019-11 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des 

recettes et des dépenses des services régionaux  et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse 

Auvergne-Rhône-Alpes 

  

Vu l'arrêté 5 novembre 2018 portant délégation de signature à M. André RONZEL, directeur interrégional de la 

protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses. 

       

ARRETE 

 

 

Pour exécution de la section 1 et 2 de l'arrêté du 5 novembre 2018 concernant la délégation de signature donnée par 

Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à Monsieur André RONZEL, directeur 

interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes  en tant que responsable d'unité 

opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat imputées sur les 

titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse ; 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-

Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de la direction interrégionale 

désignés ci-après :  

 

 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

FEBVRE François-Xavier Adjoint au Directeur Interrégional 

MEUNIER Eric Adjoint au Directeur de l’Evaluation, de la Programmation des Affaires 

Financières et Immobilières 

MASI Aurélie Responsable des Affaires Financières 

BOUCHET Nicolas Référent CHORUS Valideur 

MEBKHOUT Sophie Référent CHORUS Valideur 

OLIVIER Guillaume Référent CHORUS Valideur 

ANDREO Carole Référent CHORUS Valideur 

PERON-DUBIEN Christine Référent CHORUS Valideur 

RENOUX Jean-Paul Directeur des Ressources Humaines 

AGERON Aurélia Adjointe au directeur des Ressources Humaines 

DE MILLY Jeanne Adjointe au directeur des Ressources Humaines  

  

Cette subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires ci-dessus pour leurs domaines de compétences 

respectifs. 

  

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Et par délégation 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Signé André RONZEL 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE- RHÔNE-ALPES 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 

 

 Lyon, le 25 juillet 2019 
 

 
 

 

 Arrêté n° 2019-12 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la 

jeunesse Centre-Est. 
 

 

  
Vu l'arrêté 5 novembre 2018 portant délégation de signature à M. André RONZEL, directeur interrégional de la 

protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses. 

 

 

      ARRETE 

 

 

Pour exécution de la section 1 et 2 de l'arrêté du 5 novembre 2018 concernant la délégation de signature donnée 

par Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à Monsieur André 

RONZEL, directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est en tant que 

responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses de l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la 

jeunesse, la délégation qui lui est consentie peut être exercée par les cadres territoriaux du ressort de la 

direction interrégionale désignés ci-après  pour les actes suivants :  

 

 engagement juridique et ordonnancement de la dépense pour les titres 3, 5 et 6 dans la limite de la 

dotation en crédits de fonctionnement courant établie par la direction régionale 
 

 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

Christine LESTRADE Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 

 

Dana SEIGNEZ Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse 

Rhône-Ain 

Françoise DEWAMIN Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère 

Emile BUTTIN Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de 

l’Isère 

Séverine HENRIOT Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire 

Julie MARQUET-GURCEL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la 

Loire 

Danièle BUREL  Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse « Les Savoie » 
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Nicole MOLLARD Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les 

Savoie » 

Claire LE-CORPS Responsable des politiques institutionnelles à la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse « Les Savoie » 

Véronique DOMONT-BOULIER Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

Matthieu MONTIGNEAUX Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 

Magali CHANAL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 

Auvergne 

Eric SALGADO Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse « Les Savoie » 

Laura AVRILLON Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Auvergne (à compter du 1er septembre 2019) 

Nathalie BERNHARD Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Loire 

Clothilde CHERTIER Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Isère 

Angélique ROUSSET Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 

Marie-France FRADIN Responsable à l’appui et au pilotage territorial de la direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

 

 

 

 

 

 

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Et par délégation 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

 

 

Signé André RONZEL 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 

 Lyon, le 25 juillet 2019 
 

  

 Arrêté n° 2019-13 portant subdélégation de signature pour la mise en œuvre des 

procédures relevant du code des marchés publics. 

 
 

 

 

Vu l'arrêté 5 novembre 2018 portant délégation de signature à M. André RONZEL, directeur interrégional 

de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour la mise en œuvre des procédures 

relevant du code des marchés publics. 

 

 

      ARRETE 

 

 

Pour exécution de la section 3 de l'arrêté du 5 novembre 2018 concernant la délégation de signature donnée par 

Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à Monsieur André RONZEL, 

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour signer les 

marchés de l’Etat, ainsi que les actes dévolus à la personne représentant le pouvoir adjudicateur par le 

code des marchés publics pour les affaires relevant du Garde des Sceaux, ministre de la justice (protection 

judiciaire de la jeunesse).  

 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 

Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de catégorie 

A de la direction régionale désignés ci-après :  

 

 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

François-Xavier FEBVRE Adjoint au Directeur Interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Eric MEUNIER Adjoint au Directeur de l’évaluation, de la programmation, des affaires 

financières et de l’immobilier 

Aurélie MASI Responsables des Affaires Financières 

 

 

 

 

 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Et par délégation 

 Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

      Signé André RONZEL 
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 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 Lyon, le 25 juillet 2019 
 

 Arrêté n° 2019-14 portant subdélégation de signature pour la mise en œuvre des 

procédures relevant du code des marchés publics. 

 
Vu l'arrêté 5 novembre 2018 portant délégation de signature à M. André RONZEL, directeur interrégional de la 

protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour la mise en œuvre des procédures relevant du code 

des marchés publics 

 

      ARRETE 

 
Pour exécution de la section 3 de l'arrêté du 5 novembre 2018 concernant la délégation de signature donnée par 

Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, à Monsieur André RONZEL, directeur 

interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes pour signer les marchés de l’Etat, 

ainsi que les actes dévolus à la personne représentant le pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics pour 

les affaires relevant du Garde des Sceaux, ministre de la justice (protection judiciaire de la jeunesse).  

 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-

Rhône-Alpes, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de la direction interrégionale 

désignés ci-après pour les actes inférieurs à 5 000 € H.T. :  

 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

Christine LESTRADE Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 

 

Dana SEIGNEZ Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse 

Rhône-Ain 

Françoise DEWAMIN Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère 

Emile BUTTIN Adjointe à la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de 

l’Isère 

Séverine HENRIOT Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire 

Julie MARQUET-GURCEL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de la 

Loire 

Danièle BUREL  Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse « Les Savoie » 

Nicole MOLLARD Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les 

Savoie » 

Véronique DOMONT-BOULIER Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

Matthieu MONTIGNEAUX Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 

Magali CHANAL Adjointe au Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 

Auvergne 

 

 

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Et par délégation 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

       Signé André RONZEL 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral n°SGAMISEDRH-BR- 2019-07-08-02 fixant la liste des candidats agréés 
pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale, 

session du 25 septembre 2018, dans le ressort du SGAMI Sud-Est 

VU le code de la sécurité intérieure ;

     VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaire relatives à la fonction publique de l'État  ;

VU la loi n°  95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité  ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des comités
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des
services de la police nationale ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

     VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003  relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
      d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’Etat ;

VU Le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié, portant statut particulier  du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

     VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
    présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure   

VU l'arrêté interministériel du 2 août 2010 relatif aux conditions d’aptitude physique particulières pour l’accès
aux emplois de certains corps de fonctionnaires ;
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VU l'arrêté du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
actifs des services de la police nationale ;

VU  l'arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours  d'accès  aux  corps  et  cadres  d'emplois  de  la  fonction  publique  subordonnés  à  la  possession  de
diplômes  ou  titres  sanctionnant  un  niveau  d'études  déterminé  relevant  d'une  formation  générale  ou  de
plusieurs spécialités de formation ;

VU l'arrêté du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés ;

VU l'arrêté du 18 avril 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture de concours pour le recrutement
d’accès au grade de gardien de la paix de la police nationale ; 

SUR proposition de Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 –  La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du Sgami Sud-Est au
concours externe Île-de-France de gardien de la paix – session du 25 septembre 2018  dont la candidature est
agréée est fixée comme suit :

- AAZZAB Adrien 
- MARROUM Romane
- OZENDA Etienne 
- PRAIZEY Florian
- REQUET Mélissa 

ARTICLE 2  –  La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du Sgami Sud-Est au
concours  externe nationale de gardien de la paix – session du 25 septembre 2018  dont la candidature est
agréée est fixée comme suit :

- AUBERT Jérémy
- BENY Mathieu
- BOUCHY Johanna
- BOUKROUH Sarah 
- CAMPS Rémi
- CHANUT Rémi
- CHAPELLE Pauline
- CIBERT Robin 
- CONQ Adèle
- DADOLLE Lucile
- DELERUE Manon
- DIOLLOT Pierre
- GALATI Tony
- GARCIA Cassandre
- GIRARD Jérémy
- GRAPPIN Valentin
- GRATALOUP Hugo
- GRILLOT Stéphane
- GOUBY Sarah
- HOUZE Thibault
- FELICITE Nicolas
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- FOURMENTEL Clément
- LACOM Quentin
- LETELLIER Ambre 
- MARTIN Jennifer
- MEILLON François
- MELLO Camille 
- MICELLI Alexandra
- MILLOUX Lucie 
- MUSSARD Marie Cindy
- PERRON Cyril
- PONTAROLLO Théo
- PREST Axelle
- REVENIAUD Théo
- ROFFINO Raphaël
- RUGGIERI Chayanne
- VARNIER Jérémie
- VERNET Julien
- VIVES Charles 

ARTICLE 3  –  La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du Sgami Sud-Est au
concours interne Île-de-France de gardien de la paix – session du 25 septembre 2018  dont la candidature est
agréée est fixée comme suit :

- MARTI Wilfried 

ARTICLE 4  –  La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du Sgami Sud-Est au
concours  interne nationale  de gardien de la paix – session du 25 septembre 2018  dont la candidature est
agréée est fixée comme suit :

- BARLET Kévin
- BEURRIER Antoine

ARTICLE 5 – Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

A LYON, le 19 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
L’adjointe à la directrice des ressources humaines    

Marie FANET
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale

Arrêté n° 2019-218

Arrêté portant délégation de signature à M. Olivier DUGRIP,
recteur de l’académie de Lyon, recteur de la région académique d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 421-14 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2131-6 ;

Vu le code des juridictions financières, notamment l’article R. 232-3 ;

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu l’ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime d’entrée en
vigueur, de transmission et de contrôle des actes des autorités des établissements publics locaux
d’enseignement (EPLE) ;

Vu  la  loi  n°  72-619  du  5  juillet  1972  modifiée  portant  création  et  organisation  des  régions,
notamment son article 21-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des
créances sur l’État,  les  départements,  les communes et  les  établissements  publics et  relatif  aux
décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité
de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône ;
Vu le décret du 24 juillet  2019 nommant  M. Olivier DUGRIP, recteur de l’académie de Lyon,
recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Vu l’arrêté du  Premier ministre en date du  14 décembre 2018 nommant M. Guy LÉVI secrétaire
général pour les affaires régionales auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de la jeunesse et de
l’enseignement scolaire et le budget de l’enseignement supérieur ;
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Arrête :

SECTION I
CONTRÔLE DE LÉGALITÉ ET ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES

Article 1er –  Délégation de signature est donnée à M. Olivier DUGRIP, recteur de l’académie de
Lyon, à l’effet de recevoir et d’assurer le contrôle de légalité des actes des lycées de l’académie de
Lyon n’ayant pas trait au contenu ou à l’organisation de l’action éducatrice :

- les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de
légalité  des  actes  des  collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publics,  aux
établissements publics locaux d’enseignement relevant de son autorité ;

- les  accusés  de réception  des  actes  des  établissements  publics  locaux d’enseignement
nommés à l’article L421-14 du code de l’éducation ;

Article 2 – Délégation de signature est donnée à M. Olivier DUGRIP, à l’effet de déférer devant le
tribunal  administratif  les actes des lycées soumis au contrôle  de légalité visés à l’article 1er du
présent arrêté.

Article  3 –  Délégation  de signature est  donnée à M. Olivier  DUGRIP à l’effet  de prendre les
décisions de désaffectation de biens des lycées.

Article 4 –  M. Olivier DUGRIP peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée aux articles 1er à 3 du présent
arrêté.

SECTION II
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE

 BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) 

Article 5 – Délégation est donnée à M. Olivier DUGRIP, en qualité de responsable de BOP, à l’effet
de :

1) recevoir les crédits des programmes suivants :

- 139 « Enseignement scolaire privé du premier et second degrés » ;

- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré » ;

- 141 « Enseignement scolaire public du second degré » ;

- 150 « Formation supérieure et recherche universitaire », action 14 « immobilier, sous-
action « construction et premiers équipements CPER » ;

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », à l’exclusion des crédits hors 
titre 2 de l’action 4 « Expertise juridique » ;

- 230 « Vie de l’élève ». 

2) répartir  les  crédits  entre  les  services  et  les  directions  des  services  départementaux  de
l’éducation nationale chargés de l’exécution des dépenses ;

3) procéder  à  des  réallocations  en  cours  d'exercice  budgétaire  entre  les  services  et  les
directions des services départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-
actions des BOP ;

4) Autoriser des ajustements de la programmation relevant de l’action « immobilier » du BOP
150  « Formation  supérieure  et  recherche  universitaire »  validée  en  comité  de
l’administration régionale (CAR) ;

5) Procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées
pour les opérations immobilières.
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SECTION III
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 6 – Délégation est donnée à M. Olivier DUGRIP, en qualité de responsable d’UO, à l’effet
de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les programmes
suivants :

- 139 Enseignement scolaire privé du premier et second degrés 

- 140 Enseignement scolaire public du premier degré 

- 141 Enseignement scolaire public du second degré 

- 150 Formation supérieure et recherche universitaire 

- 172 Orientation et pilotage de la recherche 

- 214 Soutien de la politique de l’éducation nationale

- 230 Vie de l’élève 

- 231 Vie étudiante 

Article 7 – Délégation est  donnée M. Olivier DUGRIP à l'effet  de signer les actes relatifs  aux
opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputées  sur  le  compte  d’affectation  spéciale  n°  723
« Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » :

- BOP 723IHC fonds réaffectés au ministère de l’éducation nationale ;
- BOP 723IXC fonds  réaffectés  au  ministère  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la

recherche.

Article 8 –  Délégation est  donnée à M. Olivier DUGRIP à l’effet  d’assurer l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses découlant du BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations
déconcentrées », uniquement au titre de l’action 2, en tant que centre de cout.

Article 9 – Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de
saisine du ministre concerné ;

- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur
budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les conventions et les arrêtés attributifs de subvention pour les investissements destinés
aux constructions et équipements de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Article 10 – M. Olivier DUGRIP peut, en sa qualité de responsable de BOP et de responsable
d’unité opérationnelle, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité  dans  les  conditions  de  l’arrêté  interministériel  portant  règlement  de  comptabilité.  La
signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

Article 11 – Délégation de signature est donnée à M. Olivier DUGRIP, en matière de prescription
quadriennale des créances sur l’État.
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SECTION IV
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 12 – Délégation est donnée à M. Olivier DUGRIP à l'effet de signer les actes relatifs à la
passation et à l'exécution des marchés publics.

Article 13 – M. Olivier DUGRIP ,peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée à l’article 12  du présent arrêté.

Article 14 – Le secrétaire général pour les affaires régionales et le recteur de l’académie de Lyon,
recteur  de  la  région  académique  d’Auvergne-Rhône-Alpes sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Fait à Lyon, le 25 juillet 2019

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Le secrétaire général pour les affaires régionales suppléant,

GUY LEVI
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
 et de la coordination régionale

Arrêté n° 2019-217

Arrêté portant délégation de signature à M. Karim BENMILOUD,
recteur de l’académie de Clermont-Ferrand

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 421-14 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2131-6 ;

Vu le code des juridictions financières, notamment l’article R. 232-3 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  n°  72-619  du  5  juillet  1972  modifiée  portant  création  et  organisation  des  régions,
notamment son article 21-1 ;

Vu l’ordonnance n° 2004-631 du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime d’entrée en
vigueur, de transmission et de contrôle des actes des autorités des établissements publics locaux
d’enseignement (EPLE) ;

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des
créances sur l’État,  les  départements,  les communes et  les  établissements  publics et  relatif  aux
décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  M.  Pascal
MAILHOS en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 14 décembre 2018 nommant M. Guy LÉVI secrétaire
général pour les affaires régionales auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de la jeunesse et de
l’enseignement scolaire et le budget de l’enseignement supérieur ;
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Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  24  juillet  2019  portant  nomination  de  M.  Karim
BENMILOUD en tant que recteur de l'académie de Clermont-Ferrand ;

Arrête :

SECTION I
CONTRÔLE DE LÉGALITÉ ET ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES

Art. 1er – Délégation de signature est donnée à M. Karim BENMILOUD recteur de l’académie de
Clermont-Ferrand, à l’effet de recevoir et d’assurer le contrôle de légalité des actes des lycées de
l’académie  de  Clermont-Ferrand  n’ayant  pas  trait  au  contenu  ou  à  l’organisation  de  l’action
éducatrice :

- les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de
légalité  des  actes  des  collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publics,  aux
établissements publics locaux d’enseignement relevant de son autorité ;

- les  accusés  de réception  des  actes  des  établissements  publics  locaux d’enseignement
nommés à l’article L421-14 du code de l’éducation ;

Art. 2 – Délégation de signature est donnée à M. Karim BENMILOUD à l’effet de déférer devant le
tribunal  administratif  les actes des lycées soumis au contrôle  de légalité visés à l’article 1er du
présent arrêté.

Art. 3 –  Délégation de signature est donnée à M.  Karim BENMILOUD à l’effet de prendre les
décisions de désaffectation de biens des lycées.

Art. 4 – M. Karim BENMILOUD peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée aux articles 1er à 3 du présent
arrêté.

SECTION II
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE

 BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) 

Art. 5 –  Délégation est donnée à  M. Karim BENMILOUD, en qualité de responsable de BOP, à
l’effet de :

1) recevoir les crédits des programmes suivants :

- 139 « Enseignement scolaire privé du premier et second degrés » ;

- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré » ;

- 141 « Enseignement scolaire public du second degré » ;

- 150 « Formation supérieure et recherche universitaire », action 14 « immobilier, sous-
action « construction et premiers équipements CPER » ;

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », à l’exclusion des crédits hors 
titre 2 de l’action 4 « Expertise juridique » ;

- 230 « Vie de l’élève ». 

2) répartir  les  crédits  entre  les  services  et  les  directions  des  services  départementaux  de
l’éducation nationale chargés de l’exécution des dépenses ;

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d'Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2019-07-25-006 - Arrêté n° 2019-217 du 25 juillet 2019 portant
délégation de signature à M. Karim BENMILOUD, recteur de l'académie de Clermont-Ferrand

586



3) procéder  à  des  réallocations  en  cours  d'exercice  budgétaire  entre  les  services  et  les
directions des services départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-
actions des BOP ;

4) Autoriser des ajustements de la programmation relevant de l’action « immobilier » du BOP
150  « Formation  supérieure  et  recherche  universitaire »  validée  en  comité  de
l’administration régionale (CAR) ;

5) Procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées
pour les opérations immobilières.

SECTION III
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Art.  6 –  Délégation est  donnée à  M. Karim BENMILOUD, en qualité de responsable d’UO, à
l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  aux  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputées  sur  les
programmes suivants :

- 139 « Enseignement scolaire privé du premier et second degrés » ;

- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré » ;

- 141 « Enseignement scolaire public du second degré » ;

- 150 « Formation supérieure et recherche universitaire » ;

- 172 « Orientation et pilotage de la recherche » ;

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale » ;

- 230 « Vie de l’élève » ;

- 231 « Vie étudiante ».

Art. 7 – Délégation est donnée à M. Karim BENMILOUD à l'effet de signer les actes relatifs aux
opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputées  sur  le  compte  d’affectation  spéciale  n°  723
« Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » :

- BOP 723IHC fonds réaffectés au ministère de l’éducation nationale ;
- BOP 723IXC fonds  réaffectés  au  ministère  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la

recherche.

Art. 8 –  Délégation est donnée à  M. Karim BENMILOUD à l’effet d’assurer l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses découlant du BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations
déconcentrées », uniquement au titre de l’action 2, en tant que centre de cout.

Art. 9 – Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de
saisine du ministre concerné ;

- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur
budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les conventions et les arrêtés attributifs de subvention pour les investissements destinés
aux constructions et équipements de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Art. 10 –  M.  Karim BENMILOUD peut, en sa qualité de responsable de BOP et de responsable
d’unité opérationelle, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature  aux agents placés sous son
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autorité  dans  les  conditions  de  l’arrêté  interministériel  portant  règlement  de  comptabilité.  La
signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

Art. 11 – Délégation de signature est donnée à M. Karim BENMILOUD en matière de prescription
quadriennale des créances sur l’État.

SECTION IV
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 12 – Délégation est donnée à M. Karim BENMILOUD à l'effet de signer les actes relatifs à la
passation et à l'exécution des marchés publics.

Art. 13 – M. Karim BENMILOUD peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée à l’article 12  du présent arrêté.

Art. 14 – Le secrétaire général pour les affaires régionales et le recteur de l’académie de Clermont-
Ferrand sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Lyon, le 25 juillet 2019

 Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Le Secrétaire général pour les affaires régionales

                 GUY LEVI
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